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, STICK dviLE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Pièces signifiées; conclusions; défaut de mo-

tifs — Cour de cassation (ch. civ.) : Cautionnement; 

bailleur de fonds; propriété; privilège de deuxième or-

drtt' faillite; ordre des créances privilégiées; Tribunal 

de commerce; incompétence. — Tribunal de commerce 

de la Seine : Banquier; mandataire; opérations sur les 

actions et promesses d'actions de chemins de fer; M. 

Dacomman contre MM.Fould et Fould-Oppeinheim. 

JUSTICE CRIMINELLE* — Cour d'assises de la Seine : Ques-

tion électorale; vote sous un faux nom. — Cour d'as-

sises de la Drôme : Insurrection de Marseille du 22 

juin 1848 ; cent quarante-six accusés. — Cour d'assises 

de Maine-et-Loire : Tentative d'infanticide, enfant res-

suscité; question de médecine légale. — Tribunal cor-

rectionnel de Blaye : Contravention aux lois et règle-

HMÉ maritimes; navigation intérieure; rôle de l'équi-

page; marques de l'embarcation. 

C HHOHIOUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requête»). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 août. 

Des actes qui n'ont pas été produits devant les premiers 

jiigM M qui ont éié signifiés, pour la premier.; fois, en sp-

1-1. u'obiigent les \iues du second de^ré à donner des motifs 

l'tiruciilier- sur le rejet des argumens qu'on en .ire qu'amant 

qu'eq les signifiant la partie en a tau l'objet de conclusions 

f ruiel les à l appui de sa demande ou de son exception, et 

q iM est démontré ar l'arrêt qu'elles ont é é soumises aux 

ju.fi de la ca se. (Jurisprudence cb><stanitvj 

Rejet ay rapport de M. <e conseiller Péoourt et sur les con-

rUsioni conformes de M. K ml nn I, avocat-général. Plaidant, 

H' Maulde, du pourvoi des époux Ricordelle. 
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 cautionnement Godard, dont 

ièt*. i>»> ^ K,le ne pourrait être réputée que 

» A tendu, dans l'espèce, que la créance de U dama Dire « 

une cause jiuremfnt civile; que le privilège réclamé par Jan-

vier, d'aborl contesié par ie syndic de la failliie. a été rjéfi-

nilivement reconnu par l'arrêt du tl novembre 184b, confir-

matif du jugement du 21 mai précédent, et don' l'arrêt atta 

que, en rejetant la tierce-opposition de la V* Doré, a ordonne 

l'exécution ; 

» Que, cjpendant, l'arrêt attaqué confirme le jugement du 

19 mai 1846, qui, en maintenant la consignation du caution-

nement jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par qui 

de droit, après affirmation et vérification des titres de: créan-

ces prétendues contre Godard failli, et après règlement de 

l'ordre des privilèges entre ceux de ses créanciers qui se 

prétendent privilégiés sur la somme formant ledit caution 

nem nt, renvoie les parties à se pourvoir à cet égard devant 

juges compétens ; 

« Attendu que si le Tribunal de commerce était compétent 

pour les vérifications et affirmations de créances, et si, sous 

ci rapport, le renvoi devant la juridiction commerciale a été 

justement ordonné, il n'en résultait pas que le Tribunal de 

commerce fût également compétent pour statuer entre la 

veuve Doré et Janvier, sur le rang des privilèges par eux 

respectivement réclamas ; 

» Qu'ainsi, en confirmant le jugement par lequel le Tribu-

nsl civil de première instance, même pour la fixation du rang 

d s privilèges, se déclarant incompétent, a renvoyé devant la 

juridiction commerciale l'arrêt attaqué, e. fans ement appli-

q' é les art. 551 et 635 du Code de commerce, et expressé-

ment violé l'art. 4, tit. 4 de la loi des 16 24 août 1790; 

» Casse et annule sur ce chef seulement. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

.Audience du 13 août. 

BANQUIER. — MANDATAIRE. OPÉRATIONS SUR LES ACTIONS 

ET PROMESSES D'ACTIOKS DE CHEMINS DR FER. — M. DU-

COMMUN CONTRE MM. FOULD ET FOULD-OPPEINHEIM. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 17 juillet. 

CAUTIONNEMENT. — BAILLEUR DE FONDS. — PROPRIÉTÉ. 

PRIVILÈGE DE DEUXIÈME ORDRE. — FAILLITE. — ORDRE 

CREANCES PRIVILÉGIÉES. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — 

INCOMPÉTENCE. 

Le bailleur de fonds, composant un cautionnement, ne doit 

Vas é ire considéré comme propriétaire de ce cautionnement; 

il n'en est en réalité que le préleur avec privilège de deuxiè-
me ordre. 

Même en matière de faillite, le Tribunal de commerce est in-

compélentpour statuer entre deux créanciers privilégiés sur 

<« rang de leurs privilèges respectifs, alors que les créances 
tonl purement civiles. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, dont nous avons donné 

le sommaire dans le numéro du 18 juillet dernier : 

«Attendu que les cautionnemens de la nature de celui dont 

' s agit sont régis par une législation spéciale, c'est-à-dire 
les lois du 25 nivose et 6 ventose an XIII et par les dé-

<W s des 28 août 1808 et 22 décembre 1812 ; 
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Le banquier qui s'est livré, d'ordre et pour compte de son 

mandant, à des opérations d'achat et de vente d'actions et 

de promesses d'actions de chemins de fer, snns autre inté-

rêt ni profit que la commission de banque, ne peut être con-

sidéré comme n'étant livre à des opérations prohibées de jeu 

et de pari. 

Ainsi jugé au rapport de M. Lucy Sedillot, sur les plai-

doiries de M* Desmarels, avocat de M. Ducommun, et de 

M* Delangle, avocat de MM. Fould et Fuuld-Oppeinheim, 

par le jugement suivant : 

« En ce qui touche la demande principale : 

» Ait nduque les concf isions posée* par Ducommun tendent 

à la révision des comptes remis par Fould <t Fould-Oppein 

keiiri, lesquels repris a nouveau le constitueraient créancier 

au lieu d'être débiteur ; 

» Attendu qu'aux dat s des 24, 25, 26 novembre 1845, des 

emp es ont été arrêtés entre les parties, qui établissaie u un 

solde le 39,683 IV. 40 e. au d>'bit de Ducommun, leJit solde 

por-é postérieurement à 65 539 fr. 65 c. ; 

» (jn'il faut donc exauimer les moyens sur lesquels celui-

ci g'.ppuie pour lemauder l'annulation dudit arrête ; 

» Sur le inoy.-n tiré de la na.ure des opérations comme 

étant entachées de j-u et pari, et frappées de nullité par 

la lot : 

» Attendu que les relations des parties ont eu, dans leur 

ptincioeet dans louie !■ ur durée, le carac ère d'achats et de 

ven e d'actions d -i chênaies de 1er et de paiemens faits, comme 

banquiers, par Fould et Fould Ovpenilieim, d'ordre et pour 

compta de Ducommun; qu'il s'» nsitit que c'est un maniât 

éminemment LOtnmercial que ce dernier aurait donne aux 

d tendeurs ; 

» Attende que la mis-sion donnée à un banquier de vendre 

ou d'acheter a la Bourse, d'ordre et pour compte de tiers, 

sans autre intérêt ni profit que la commission de banque, ne 

constitue qu'un contrat de compte couraut ; qu'il n'est pas 

possible d'aissimiler cette nature d'opérations à celle de jeu 

ou pari prohibé par la loi ; 

» Que ce principe, conforme aux usages et aux besoins du 

commerce, a été consacré par un arrêt de la Cour de cassation 

du 6 mars 1834 ; 

«Attendu que c'est en vain que Ducommun prétend que 

Fould et Fould Oppeinheim auraient quitté cette position d'in-

termédiaire et n'auraient plus été, à son égard, que de véri-

tables joueurs ; 

» Que cette allégation n'est pas justifiée ; qu'en effet, si 

Fould et Fould-Oppeinheim, en novembre 1845, se sont char-

gés pour leur propre compte de tous ks engagemens de Du-

commun, pour lesquels ils n'avaient été jusqu'alors que des 

banquiers mandataires, ce n'a été qu'eu vertu d'un accord 

entre les parties librement établi et consenti de la part de 

Fould et Fould Oppeinheim, pour sauvegarder, à leurs ris-

ques et périls à venir, les sommes qu'ils avaient avancées à 

Ducommmun alors gravement compromis par la déconfiture 

de la maison Guigou et B juchardier, de Lyon ; 

» Qu'il y a eu évidemment dans cette opératien un mode 

de payement et un rég emant de c >rnpte transactionnel ; 

» Qu'en conséquence, la nullité résultant du jeu ou pari ne 

saurait être invoquée à leur égard; 

» Sur le moyen tiré d i la loi du 15 juillet 1845 : 

» Attendu que le principe posé ci-dessus relativement au 

mandai commercial, donné à un banquier, doit s'appliquer 

également aux marchés sur promesses d'actions, dont la loi 

du lb juillet 1845 prohibe la négociation; 

» Sur l'application des couvertures que Fould et Fould-

Oppeinheim se seraient indûment appropriées : 

» Attendu que la remise, comme couverture, d't ffats au por-

teur dont la proprié é se transmet par la simple tradition, ne 

doit pas être assimilée au nantissement quant aux formalités 

nécessaires pour sa validité; 

» Attendu que Ducommun a volontairement accepté et con-

sommé entre les mains de FoilJ et Fould-Oppeinheim la li-

quidation des titrei dont il était propriétaire, et qu'il est mal 

fondé à pré endre aujourd'hui que Fould et Fould- O^pein -

lieiui ne pouvaient disposer de leurs couvertures, sans les for-

malités prescrites au sujet du iiautissime it, etc., etc.; 

« Déclare Ducommun non recevable dans sa demande, et le 

condamne aux dépens. » 

Le sieur Theilletse tro ivait le 14 mai dernier, à trois 

heures et demie du soir dans un café avrc deux de ses 

amis, les s eurs L mglois et Laurent. Langlois et Laurent 

sont électeurs -, ils avaient préparé leurs bulletins de 

vote, et ils n'avaient plus que quelques instans pour al-

ler les déposer ; mais il leur en coûtait d'abandonner une 

partie de billard. Pour tout concilier, ils remirent à Thril-

let les bulletins qu'ils avaient faits avec leurs caries d'é-

lecteurs et le prièrent d'aller le déposera leur place. 

Thcillet, sans réfléchir au danger du service qui lui était 

demandé, se rendit à la section électorale. 

Thsillet présenta d'abord la carte de Langlois ; mais le 

président avait aperça celle de Laurent, et il lui demanda 

s'il s'appelait Langlois; Theillet, troublé, déclara que son 

nom était Laurent ; il signa même à la demande du bu-

reau le nom de Laur mt, mais on le menaça de le con-

duire chez le commissaire de police et il avoua alors tous 

tes faits que nous venons de raconter. 

A l'audience tous ces détails ont été reproduits par les 

témoins. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a demandé au 

jury de déclarer Theillet coupable du délit prévu par 

l'article 100 de la loi du 15 mars, comme ayant commis 

une tentative de vote en prenant faussement les noms et 

qualités d'un électeur inscrit. Il a rappelé que dans une 

session précédente, le jury avait condamné le sieur Prud-

homme, qui, après avoir trouvé dans la rue une carte 

d'électeur et un bulletin de vote rempli, avait cru pou -

vo r se porter à la section électorale, afin, disàit-ii, que le 

vote ne fût pas perdu. 

M* Lachaud, avocat de Theillet, soutient que le fait 

reproché à son client ne constitue pas le délit de l'arti-

cle 100. La loi punit le vote sous le nom de l'électeur 

inscrit, mais que doit-on entendre par le mot voter! Suf-

fira t-jl d'être 1 intermédiaire dont se servira un électeur 

pour déposer le bulletin qu'il a préparé lui-même, pour 

être léputé avoir voté? Cela est impossible. Le vote ne 

consiste pas dans la remise d'un bulletin dans l'urne, 

mais dans le choix des candidats, dans la préparation du 

bulletin. Le vote n'est pas un acte matériel, mais un acte 

intelligent. Il suffit que la volonté de l'électeur puisse se 

produire entière d^ns toute son intégrité pour qu'il soit 

impossible de soutenir qu'il n 'a pas voté. Or, dans l'espè-

ce, Theillet n'était qu'un intermédiaire, mais celui qui vo-

tait, qui choisissait, était évidemment l'électeur. Sans 

doute, il y a des inconvéniens graves, et je comprends à 

merveille qu'on ne tolère pas ce vote par intermédiaire, 

mais enfin ce n'est pas le délit. 

Après d s répliques et le résumé du président, le jury 

se relire dans la salle des délibérations, et revient avec 

un verdict d'acquittement. 

JUSTICE CHDÎIMXU: 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 13 août. 

. QUESTION ÉLECTORALE. — VOTE SOUS UN FAUX NOM. 

La Cour d'alises était saisie aujourd'hui d'une nou» 

.Yejlo question électorale qui entravait l'interoréution de 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

.Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Adol, he B imard, conseiller à la 

Cour d'appel de Grenoble. 

Audiences des 1" et 2 août. 

INSURRECTION DE MARSEILLE DES 22 ET 23 JUIN 1848. — CENT 

QUARANTE-SIX ACCUSÉS. 

Au début de l'audience, M. Chaurin, substitut du pro-

cureur-général, termine la tâche de l'accusation, et de-

mande au jury de faire une justice exemplaire. 

Après ce réquisitoire, la parole est donnée à M* Thou-

re), bâtonnier de l'ordre des avocats à Toulon, et qui est 

venu prêter s.in appui à un très grand nombre d'accusés, 

et notamment au sieur Ricard, le principal d'entre eux. 

A ce moment de l'audience, l'auditoire se, remplit d'un 

très grand nombre de curieux, de dames et de tout ce que 

Valence offre de notabilités. 

M" Thourel prend la parole au milieu d'un profond si-

lence; sa parole est sonore; elle remplit aisément tout 

l'espace immense de la Cour d'assises; mais la rapidité du 

débit de l'orateur ne nous permettra de citer que très im-

parfaitement quelques passages de sa défense, qui n'a pas 

duré moins de neuf à dix heures. 

Le défenseur s'exprime ainsi : 

Citoyens jurés, citoyens magistrats, 

C'est donc moi qui, dans l'ordre de ces débats solennels, 

suis appelé le premier à prendre la parole pour combattre 

cet e accusati n si laborieusement construite, mais si élo-

queuiment soutenue par les organes successifs de la vindicte 

publique; c'est donc à moi qu'il revient le premier de sup-

porter le poids de cet immense fardeau. D'où vient qu'Atlas 

si faible sous ce monde d'iniquités qu'on fait peser sur ces 

malheureux, je respire à l'aise ? Ah ! c'est qu'ici je suis 

dans une atmosphère d'encouragemens bienveillans, d'austère 

et impartiale attention, de chaleureuse confraternité, de con-

fiante inspiratrice; sous cette voûte sacrée rayonnent la cha-

rité qui inspire les grand dévoùiuens, la foi qui l'es rend ro-

bustes et forts, l'espérance qui les soutient et les encourage. 

Et ma parole l'aib'e deviendra puissante, car ma conscience 

me dit que j'aurai pour' moi l'éloquence du vrai, la puissance 

du di oit, l'autorité de la conviction. 

Le défenseur re'ève ensuite les dernières paroles du mi-

nistère public, qui demandait au jury une justice exem-

plaire. 

Quel rôle étrange, s'écrie-t-il, vient-on vous assigner ? ven-

ger la société... faire de la justice exemplaire !... utilitaire!.. 

Ah! que c'est singulièrement méconnaître le caractère de nos 

institutions dans le jury! La justice n'émane plus du roi, ce 

n'est plus la justice dVutrefois... Tjute justice émane de 

Dieu et elle est distribuée au nom du peuple, par des hom-

mes pris dans son sein. La justice n'est plus royale, e le est 

populaire; non pas pour venger la société, car la vengeance 

est une passion : et la justice doit l'exclure, car elle est «ne 

vertu, une éma:,a'ion de la justice divine. Point d'une telle 

alliance ! 

Seriez-vous davantage appelés, comme on vous l'a dit, à 

réfendre la société ? Mais la défense implique l'idée de dïu-

aer présent et personnel qui autorise à repousser la force par 

Ta force. Et vous en avez un grand exemple dans cette dé-

déplorable affaire. Les ouvriers se présentent la poitrine 

ntie, le bras désarmé ; la société se croit attaquée et 

elle se défend avec des baïonnettes ; les ouvriers recou-

rent à quelques pierres instinctivement ramassées ; la 

soc. été se défend à coups de canon et les écrase ; puis elle 

porte ses morts su Pamhéon, ceux du p-ruple elle les jette 

eux gémonies, YoUî l'œuvre «t le droit do 1» défense légiti-

ma yiwb \tâm «Heifc 4Q )wt exu^e \mw ; f t Pli 

pr-stiliier la jn-li< e que de vou'oir l'associera une delensa 

réalisée, edequi n'a a prononcer q .'en v.rlu du principe du 

juste et de l'injuste, fur 11 valeur morale des actions des 

hommes, au nom du peuple et de la vérité. 

Non, lajusticene défent pîs la roté é, non, elle m se venge 

pas, de même qu'elle ne doit pas être exemp'aire. La justice 

exemplaire, mais c'est l'affaire du bourreau, du pilon, ce 

l'échafaud. AIL z sur ces théâtres, parlez là de justice exem-

plaire, d'utilité publique... vous serez compris; mais ici. 

dans ce prétoire de justice, toutes les intelligences et tous les 

cœurs vous seront fermés. 

La justice exemplaire est ce qu'on vous demande pour 

obtenir, dit-on, un verdict de haute utilité! Quoi! dans no-

tre société, avec nos moeurs, cela serait-il possible, conceva-

ble ? Il se réaliserait donc à nos yeux ce curieux spectacle de 

l'honneur, de la vie, de la liberté des citoyens, ces choses 

saintes et sacrées, en plein dix-neuvième siècle, exproprié, s 

pour cause d'utilité publique! Arrière une parulle doc-

trine! ,
 t 

Le défenseur explique ensuite comment les jures de la Dro-

me ont été appelés à juger les accusés de Marseille. 

On a voulu faire, dit-il, de ceue accusation une affaire po-

litique, et l 'on s'est mis en quête d'une justice politique, ce 

qu'il y a au monde de plus fâcheux et de p!us funeste... Cette 

justice on a cru la trouver en vous, citoyens jurés de la Drô-

me ! Mais à Marsedle n'y a t-il pas desjurés? Ah ! sans doute! 

sans doute! Mais c'est qu'à Marseille l'opinion publique s'é-

tait modifiée sur celte affaire; l'autorité publique la tenait en 

suspicion, les appréciations qu'on en faisait étaient trop dé-

moermiques... Voulez-vous la preuve? 

Le défense îr lit un passage du réquisitoire qui a été pré-

senté pour obtenir le déplacement de la juridiction, et dans 

lequel on invoque le grand nombre de suffrages obtenus à 

Marseille par l 'opinion démocratique aux dernières élections 

parlementai.es. 

Conclusion de tout ceci, dit le défenseur: c'est qu'il ne 

faut pas juger avec les jurés du pays, ils pensent de telle fa-

çon ! C'est ainsi, citoyens jurés, que nous avons été ame.iés à 

l 'honneur de paraître devant vous. 

Ah ! il y avait quelque cho;e de mieux que tous ces calculs, 

que toutes ces supputations de l'é'at des opinions à Marseille; 

cVtait de suivre l'ordre naturel des juri-detions. Quand un 

citoyen sur le banc que vous occupez est appelé à représen-

ter un peuple libre, à décider en son nom du sort de tes con-

citoyens, de ses f ères.... avant d'è re l'homme d'un parti, 

oh ! permettez-moi de le croire, cela est et cela doit être; 

avant d'èlre l'homme d'un parti, i 1 est l'homme de sa con-

science. Pas d'opinions en justice, pas de p>rtistins; il n'y a 

que des juges, je n'y vois que des jurés. 

Quant à nous, si nous eussions été l'arbitre de la juridic-

tion, nous n'en eussions pas voulu d'autre que celle du pays, 

c'était là notre théâtre, là devaient être nos juges! 

C ',i endaiil, les quatre organes du ministère public se sont 

successivement appliqués à faire descendre les accusés du 

piédestal sur lequel on leur reproche de se poser comme des 

hommes politiques. Ainsi, on veut bien les lais.-er sur ce pié-

destal quand on espère le convertir en pilori ou eu échafaud ; 

et on veut les en précipiter quand la pensée politique peut 

apporter quelques lumières et quelque inteiêt sur leur inno-

cence ou sur leur égarement. 

M' Thourel aborde ensuite les généralités de la cause et 

répond dans cette partie de sa défense au réquisitoire de M. 

le procureur-général. 

J'ai, dit il, à établ r le débat, il me faut l'asseoir sur ses 

éléinens véritables. Eu réalité, citoyens jurés, c'est un monde 

nouvtau dans lequel il faut que je vous i titre duise, car jus-

qu'à ce moment la parole a été à l'accusation, et les tableaux 

qu'elle vous a ir cés, tes carac ères qu'elle vous a esquissés 

cenVst pas aréalité des faits, je n'y trouve que leur fiction 

là ( ù il n'y a eu qu'un malentendu funeste de la ( art des ac-

cusés, une difficulté inextricable du cô;é de l'autorité publi-

que, enfin une f.talité de circonstances sans »xemple;dans 

ces mêmes faits, l 'accusation a vu un alternat organisé, l'ex-

citation à la guerre civile, que sais-je ?.... 

En bien ! c'est ce débat qu'il faut que je ré abligfe. 

Mais auparavant j'ai à repondre un mot t.ur un reproche 

fait aux accusés et qui s'est reproduit à quatre fois dans les 

quatre réquisitoires que vous avez entendu ■-, reproche banaj 

au ant qu'injuste, vieux comme la monarchie, us 3 comme 

elle. 

On vous a dit que les hommes que vous aviez If juger étaient 

les ennemis de l'ordre, de la propriété et de la famille. 

Voyons donc! 

Ici l'avocat s'applique à établir cette thèse que la propriété 

c'est le travail, et le travail c'est l'ordre. Le travail est une 

propriété relative, c'est cel e de la plupart des accusés. Com-

ment seraient-ils les ennemis de l'ordre, puisqu'ils ne peuvent 

vivre que par le travail, et que le travail est la garantie de 

l'ordre qui à son tour le protège et le rend jiroduc if ! 

La famille, ajoute le défenseur, ces hommes en seraient-ils 

les ennemis ? Ah ! ce reproche a vibré dans leur cœur. Ce 

peuple n'est il pas le plus intéressé à la conservation de la 

famille, à ses ineffabbs jouissances, à ses consolations infi-

nies? Cet homme, courbé sous le po'ds du jour sur la bêche 

ou sur le rabot, voudrait-il renoncer à irouver chez lui ces 

consolations domestiques d ont le pei_i.de a si bien le senti-

ment et le secret? Portez vos regards sur cette masse d'ac-

cusés, choisissez au milieu d'eax, je délie qu'on y rencontre 

ce qu« l'accu.-ation a appelé un ennemi de la famille. Tenez, 

je cluisis parmi les cent quarante que l'accusation a jetés sur 

ces bancs, l'un des plus notoirement étourdis, ce fou de Job, 

grand enfant de dix-neuf ans : le 22 juin, quand le sang ve-

nait de couler à flots, que l'irritation la plus fiévreuse agitait 

tous les esprits, Job e?t arrêté, lui aussi était ivre de colère 

et d'indignation, et voici ce qu'il dit aux soldais qui l'entraî-

nent : K Muiez moi où vous voudrez, en prison, à l'écha-

faud, mais ne traversons pas cetie rue, ma mère l'habite! 

Pren z, prenez ma vie, mais ne me condamnez pas à faire 

couler tes larmes ! » Et voilà ces hommes que l'on dit étran-

gers au sentiment de la famille ! Ah ! n'insistez pas plus long-

temps, vous heureriez la conscience publique. Et ce que, je 

dis de Job, je le dis de tous ces accusé* ! Tous ! oui, tous ! 

La ; ssez dire les faux prophètes, citoyens jurés, laiss z-les 

sous la protection de la liberté, prêcher leurs doctrines que 

les apôtres du vrai et du bon combattront et détruiront dans 

ce qu'el es pourraient receler de dogmatique, d'ab olu et de 

faux, pour ne laisser debout, apiès ces lova'es discussions, 

que ci qui est praticable. Le peuple, le vrai peuple, et les 

accusés en font panie, ne peut être l'ennemi de l'ordre, de la 

propriété et de la famille. La vérité, mieux que la compres-

sion, a un langage qui parle, incessamment au cœur de 

l'homme et ne lui permet pas de méconnaître les conditions 

essentielles de l'existence sociale; nos meilleures, nos plus 

sûres garanties sont au fond du cœur detou' , car, suivant la 

sublime expression du philosophe de Kœnigsberg : « L'homme 

a le ciel ét- ilé sur la tète et la loi m raie dans le cœur. » 

Ces choses dites, venons aux causes générales qui ont pré-
cède les événemens des 22 et 23 juin. 

M' Thourel fait alors avec beaucoup de netteté l'historique 

de la collision de Marseille ; il l'examine dans les faits en i 

1 ont constituée, dans ses résultats, dan> s.v. causes Sa coi-, 

clusion est que les évenemens sont imputables à de'déplora-

oles tatahujs et non pas à da coupables intentions. L<-ur res. 

s fwmtiitf R9 mnp \m m k tta «coûtés. 
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M' Thourel présente ensuite, à un point de vue subsidiaire, 
la défense de trente des accusés principaux, et termine par 
une éloquente péroraison. 

Audiences des 2, 3, 4, 6, 7 et 8 août. 

M* Arbod, dans une plaidoirie chaleureuse, a présenté 

la défense du capitaine Perrin et de quelques accusés se-

condaires. 

Cette plaidoirie remarquable commencée le 2, s'est 

terminée le 3 à midi. 

M* Pavau-Dumoulin a occupé la fin de l'audience du 3 

et une partie de celle du lendemain. 

M* Payau-Dumoulin, défenseur des accusés Ménier et 

Merle, a la parole. 11 commence en ces termes : 

Ce sont les fruits amers des révolutions qui fécondent quel-
que fois l'avenir, mais qui toujours agitent douloureusement 
1 époque qui les produit. Lorsque nous voyons ces accusés si 
nombreux que les palais de la justice ne peuvent les contenir, 
les églises transformées en prétoire, une seule affaire retenir 
pendant quarante jours le jury, les magistrats, plus de 300 
témoins, des troupes nombreuses ; lorsqu'on déroule devant 
vous tout cet affreux tableau de luttes sanglantes, de morts 
et de blessés, tristes épavei des révolutions, nous trouvons 
dans ces grandes convulsions sociales de profonds, de salu-

taires enseignemens. 
Avec la grande autorité d'une parole aussi habile que con-

sciencieuse, M. le procureur-général vous a présenté des con-
aidérations d'une haute portée ; il a su trouver le chemin de 
vos cœurs, messieurs les jurés, en vous faisant entendre les 
magnifiques doctrines de la république morale et modérée, 
qui ne cherche point à fonder le dogme républicain sur les 
ruines de la société, mais à féconder par le progrès et par 
des améliorations successives toutes nos institutions. 

Après le chef du parquet de la Cour, nous avons entendu 
avec bonheur la voix d'un magistrat qui pendant plusieurs 
années a éclairé de son esprit droit et profond les délibéra-
tions de notre Tribunal et les d scussions d'un barreau qui 
lui a toujours conservé une respectueuse et sympathique es-

time. 
D'autres magistrats éminens sont encore venus au nom de 

la société réclamer une sévère répression contre les hommes 
qu'on accuse d'avoir ensanglanté la ville de Marseille le 22 

juin 1848. 
La bienveillance du jury suppléera à mon insuffisance en 

présence d'une accusation rendue si redoutable par la haute 
position et le talent des magistrats qui en ont été les or-

ganes. 
Le jury se rappellera avant de rendre son verdict que la 

clémence pacifie mieux que la sévéri.é, et qua trop souvent 
les passions des partis transforment en martyrs les condam-

nés politiques. 
Je ne rentrerai pas dans l'exposé de l'ensemble des faits, il 

vous a été proluit d'abord par M. le procureur-général, en 
suite par les honorables confrères qui ont parlé avant moi; 
vos momens sont trop précieux pour que je vienne par de 
stériles redites prolonger indéfiniment ces dcbats. 

Cependant un mot e=t nécessaire sur la cause et la quali-

fication des faits. 
Ainsi que vous l'a dit spirituellement M. Ollivier, on a 

mis cette affaire sur un piédesial dont elle n'est pas digne! 
La malheureuse collision du 22 juin, à laquelle je ne ferai 

pas l'honneur d'attribuer le nom d'insurrection, n'a jamais 

constitué un attentat caractérisé, commis dans le but de 
créer la guerre civile entre le* citoyens, l'affaire du 22 juin 

ne constitue qu'un déplorable accident. 
Les accusés n'ont jamais commis d'attentat caractérisé, tel 

qu'il e»t prévu par les art. 88 et 91 de la loi du 28 avril 
1832. Ils n'ont jam»is voulu la guerre civile. 

Dans quel but, pour quel inté ôt, contre qui auraient-ils 

élevé le drapeau insurrectionnel ? 
Etait-ce en faveur de l'opinion légitimiste.? 
Les débals ont prouvé que" l'opinion républicaine était la 

foi politique des accusés. 
Ce ne pouvait être en faveur de la monarchie de juillet, 

si récemment renversée, et pour laquelle les accusés n'o:it 
montré nulle sympathie. Ce ne pouvait être non plus contre 
la République, obj t de leurs ardentes affections, qu'ils eus-
sent voulu provoquer à la guerre civile! 

La nation venait de fonder au 24 Février le gouvernement 
républicain; l'égalité complète devant la loi, le suffrage uni-
versel qui fait participer tous les citoyens aux droits politi-
ques, étaient définitivement conquis. 

Qu'avait-on de plus à réclamer par ce moyen sauvage de la 

guerre civile ? 
Aucun des aocusés n'a donc voulu, n'a donc pu vouloir 

consommer un attentat pour organiser à Marseille les horreurs 

de la guerre civile. 
Un tel attentat et impossible, car il eût été sans cause, 

sans intérêt et sans but. Il eût été, de plus, contraire à la foi 

politique des accu és. 
Les faits du 22 juin n'ont été précédés d'aucun concert , 

d'aucune préméditation, d'aucune préparation, et cependant 
je ne conçois pas l'existence de l'attentat caractérisé, sans ces 

diverses circonstances. 
En réalité, que s'est-il passé le 22 juin ? 
Une démonstration pacifique, qui, dans le fond, avait pour 

base des intérêts légitimes, s'était organisée; on voulait enfin 
obtenir la sincère exécution de l'arrêt de M. le préfet des 
Bouches du-Rhône, qui étendait à Marseille le bénéfice du 
décret du gouvernement provisoire du 2 mars 1848, qui ré-
duisait à dix heures le travail journalier. Le gouvernement 
provisoire avait peut-être méconnu les véritables principes 
en réglementant le travail, en faisant peser l'autorité dans 
des contrats qui doivent toujours avoir pour base la liberté 
absolue des transactions entre l'ouvrier et le patron. Mais 
une injustice criante c'était d'exiger de la province unè heure 
de plus de travail qu'à Paris, où la journée est mieux rétri-

buée. 
Cette préférence pour la capitale, si contraire au dogme de 

l'égalité républicaine, était d'autant plus fâcheuse pour la 
ville de Marseille, que les rudes travaux du port s 'opèrent 
sous un ciel méridional, qui rend le travail plus pénible que 

dans les contrées du nord. 
Aussi dans cette ville où la classe ouvrière est si intelli-

gente, mais si jalouse de ses droit», des réclamations nom-
breuses s'élevèrent contre le décret relatif aux heures de tra-

vail. 
Le commissaire du gouvernement provisoire à Marseille, 

revêtu de pouvoirs illimités, admit ces justes réclamations, 
mais la plupart des patrons qu'il manda vainement devant 
lui résistèrent à cette décision, et maintinrent le travail pen-
dant onze heures dans leurs ateliers. De là des réclamations 
incessantes, des procès-verbaux rédigés sur les instances des 
délégués de< ouvriers, attestant hautement l'inexécution de 
l'arrêté de M. Ollivier. Aucune poursuite, aucune condamna-
tion n'intervint contre les patrons, les contraventions conti-
nuèrent ; vainement dira-t-on que le Tribunal de simple po-
lice était désorganisé. La justice n'est jamais désarmée en 
France, olle a toujours au milieu de nos orages politiques su 

faire exécuter les lois. 
Les ouvriers dans ce défaut de poursuites crurent voir une 

espèce de déni de justice ; telle fut la cause, la vraie, la seule 

cause de la manifestation du 22 juin 1848. 
Cette manifestation avaitdans le principe un caractère émi-

nemment pacifique, et Paris, qui trop souvent donne le ton à 
la province, avait fourni depuis 1848 tant d'exemples de ma-
nifestations tolérées, presque encouragées, qu'à Marseille on 
avait dù croire que les démonstrations de ce genre étaient un 

droit incontesté. ; . 
Malheureusement cette manifestation ne lut pas admise a la 

prélecture, auprès de ce magistrat qui, par sa bienveillance 
et son éloquence de cœur habituelles, exerçait sur les ou-
vriers une si grande influence de persuasion; il eût sans doute 

aimé l'orage. . 
Lu manifestation est arrêtée, rue Saint-Ferreol, par la force 

armée ■ la pression exercée par les hommes, la plupart sim-
ules curieux, qui se trouvaient derrière la têie de la colonne, 

lette quelques ouvriers sur les baïonnettes de la torce publi-
que l'ouvrier Audibert est blessé, ce fait est reconnu dans 
Pacûï d'accusation, un autre ouvrier nçoit un coup de b.ion-
iiatte oui n'atteint que ses vôtemens, le commissaire de police 
M Marauis est blessé, le général Saint-Martin reçoit une 
égratignure à la main, en soulevant une baïonnette, la co-

lonne elfrayée se disperse, une partie so reforme a k Palud 
sur le point d'intersection de la rue de Rome, des planches sont 

réunies pour former une barricade, quelques projectiles, tui-
les et pierres, sont jetés sur la force publique; c'est alors 
que, sans ordres, et assumant sur leur tète une immense res-
ponsabilité, des gardes nationaux font une décharge, plu-
sieurs coups de feu vont fraDper dans la colonne des hommes 
inoffensifs; le malheureux Gorju, ouvrier relieur, Violle et 
Girard, tombent blessés à mort. Ces trois hommes sont les 
premiers frappés par les coups de feu; leur sang a été le pre-
mier sang versé par les armes; chaque goutte de ce sang a 
soulevé un combattant ! Un immense cri de colère part alors 
de«es âmes nv;ridion<iles, si ardentes, si impressionnables, la 
colonne se disperse, les blessés, transportés dans leur domi-
cile ou dans l'hôpital, excitent sur leur passage de terribles 
frémissemens populaires, ! e cri : « On assassine nos frères ! » 
se fait entendre, on court aux armes, les barricades s'élèvent, 
et bientôt l'une des plus vastes, l'une des plus belles cités 
de France n'offre plus qu'un triste champ de carnage. 

M* Payau D imou 'in discute ensuite les charges spéciales 
au capitaine Ménier, l'un des principaux accusés, au lieute-
nant Merle, aux frères Blanc, à Giraud, à Lauquier, à Bail-

leui, à Puget, à Bavard et à Boucheraux. 

Les audiences des 6 et 7 juin ont été remplies par les 

plaidoiries de M" Bergeret, de M* Reboul, de M* Marbaud 

Gouthier, du barreau de Valence; M* Villers. jeune avo-

cat du barreau de Valeace, a présenté une défense aussi 

complète que remarquable; la parole a ensuite été ac-

cordée à M' Greviès, à M* Valencien, à M" Charignon, à 

M* Bresson, à M e Didier et à M' Guichard,du barreau de 

Valence. M* Nuguet, avocat du barreau de Grenoble, a 

enfin clos d'une manière brillante les plaidoiries. 

Les plaidoiries ont donc occupé près de sept audien-

ces, malgré la concision que s'étaient imposée les défen-

seurs. 
Le résumé du président a occupé toute l'audience du 

8, et ne se terminera peut-être pas dans celle du 9 août. 

Le verdict du jury sera probablement rtndu le 10 ou le 

11. Nous le publierons dès qu'il nous sera connu. 

être funeste; voici d'ailleurs textuellement les conslusions 

du rapport de M. Torteil ;= 
En général ce n'est guère que dans les accouchemens 

prématurés qu'on voit le fœtus être expulsé avec ses mem-

branes et le placenta, un enfant dans ces conditions peut 

vivre plusieurs heures avec une somme d'air très minime, 

attendu que les organes de la circulation qui lui sont pro-

pres, communiquant encore avec les vaisseaux placentè-

res, l'enfant ne vit pas encore de la vie individuelle et il 

participe encore à la vie qui lui a été commune avec la 

mère, les vaisseaux du cordon lui apportant encore une 

réserve de sang qui a été émathosé par les respirations 

de la mère. 
Un débat s'élève sur les conclusions de ce rapport en-

tre le ministère public et le docteur ; celui-ci maintient 

son système et croit possible le récit de l'accusée sur la 

mort apparente de son enfant. 

M. l'avocat-général Métivier soutient énergiquement 

l'accusation ; il groupe habilement les faits moraux et 

matéiiels qui dans la cause lui paraissent préférables à 

un système médical dont il ne croit pas avoir vu trace 

dans les livres qui font autorité sur cette matière ; il con-

clut à une condamnation nécessaire dans l'intérêt de la 

morale, en abandonnant à l'appréciation du jury la ques-

tion des circonstances atténuantes. 

M'Tb. de Soland présente la défense. Après avoir ré-

pondu aux fails généraux, il cite des exemples nombreux 

de syncope chez les nouveaux-nés, constatés par tous les 

auteurs qui ont étudié les accouchemens, exemples qui 

suffisent en dehors du système exposé à l'audience par le 

docteur Torteil pour justifier le récit de l'accusée, et qui 

sont indispensables pourexpliquer le séjour si extraordi-

nairement prolongé de l'enfant sous la terre. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la chambre des délibérations, et revient au bout de 

quelques minutes avec un verdict de non-culpabilité. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Régnier, conseiller. 

Audience du 9 août. 

TENTATIVE D'iNFANTICIDE. — ENFANT RESSUSCITE. — QUES-

TION DE MEDECINE LÉGALE. 

La fille Marie Gasnet, âgée de trente-huit ans, demeu-

rant à Vernautes, arrondissement de Beaugé, est amenée 

devant le jury. Elle tient sur son bras l'enfant victime de 

la tentative d'infanticide quifaitl'objetdel'acted'accusaton; 

mais cette situation si nouvelle et si extraordinaire en pa-

reille matière ne po ivaat être prolongée sans inconvé-

nient pour la gravité et surtout le silence des débats, M. 

l'avocat-général demande qu'on emporte l'enfant hors de 

l'audience. 
Le greffier d-.nne lecture de l'acte d'accusation que 

nous reproduisons en son entier. 

Le nommé Urbain Gasnet habite avec ses deux filles, Marie 
et Renée, au hameau du Pressoir. Le 16 mai dernier, vers 
neuf heures du matin, Marie Gasnet resta seule dans la mai-
son de son|père. Vers six heures et demie environ, sa sœur 
Renée, en rentrant dans la maison, l'ayant trouvée étendue à 

terre et évanouie, appela à son aide la fr mme Goguet et les 

époux Robineau. L'accusée fut déposée sur un lit et bientôt 
elle reprit connaissance. La femme Goguet, qui avait aperçu 
dans la chambre des taches nombreuses de sang, demanda 
alors à Marie Gasnet si elle était accouchée. « Non, répondit-
elle, il n'est pas encore temps. » Cependant quelques inslans 
après le sieur Gasnet père, qui était survenu, et qui, en arri-
vant, avait remarqué dansson jardin de la terre fraîchement 
remuée, adressa à sa fille la même question, en lui deman 
d»nt quel était le gratlis qu'il avait aperçu. Celle-ci répondit 
après un moment d'hésitation : « Je suis accouchée, mais mon 
enfant étant venu mort, j i l'ai enterré dans le jardin. Des re-
cherches furent aussitôt laites, et la sieur Gasnet découvrit 
le corps d'un enfant qui avait été enfoui dans la terre. Cet en-
fant n'était pas encore détaché du placenia, circonstance qui 
exp ique comment il n'a pas succombé. Des soins lui fuieit 
prodigués par la femme Goguet, et son existence <e sa bientôt 

d'è re menacée. 
Des soupçons s'élevèrent sur-le -champ dans l'esprit de ceux 

qui avaient été témoins de cette scène, et la femme Goguet 
reprocha à l'accusée d'avoir été une mauvaise mère. Marie 
Ga-net prétendit que son enfant n'ayant donné aucun sigi,e, 
elle avait cru qu'il était mort-né. Tout s'accorde, au contrai-
re, pour prouver qu'elle avait depuis longtemps déjà la pensée 
coupable du crime qu'ede a tenté de commettre. Depuis le com-
mencement de sa grossesse, cette fille avait toujours cherché 
avec le plus grand soin à cacher son éiat. En vain son père 
l'avait il souvent interrogée, elle lui avait toujours ditqu'elle 
n'était pas enceinte. Arrivée à peu près au terme de sa gesia-
tion, elle n'avait encore fait aucun des préparatifs nécessaires 
pour recevoir un enfant, et lui donner les premiers soins. 
Lorsqu'elle eut ressenti les douleurs de l'enfantement, elle se 
dirigea vers le jardin de son père, et là, après être accou-
chée, elle enterra $on enfant la face tournée vers la concavité 
qu'elle avait creusée, puis el e le recouvrit de cinq centimè-
tre» de terre, eu ne laissant toutefois aucune élévation de 
terrain qui pût faire découvrir le crime qu'ells avait commis. 
D'un autre côté, l'enfant est venu à peu près à terme, et il 
estimpossible de croire, comme l'a'lègue la prévenue, qu'au 
moment de sa naissance il n'ait donné aucun signe de vie, et 

que celle-ci ait pu le croire mort. 
Marie Gasnet, en voyant son fiis rappelé à la vie, manifesta 

l'intention de 1 élever et de le nourrir ; mais il n'en resta pas 
moins étab i que l'accusée a tenté de commettre le crime d'm 
fanticide, et que cette tentative n'a échoué que par des cir-

constances indépendantes de sa volonté. 

La fille Gasner, interrogée, avoue tous les fails qui lui 

sont reprochés ; elle est accouchée dans le jardin d'un en-

fant d'une petitesse extrême. Suivant elle, cet enfant n'a 

ni crié ni donné un signe dévie ; et, après l'avoir retour 

né plusieurs fois sans avoir pu constater un mouvement 

ou une respiration, elle l'a cru mort et s'est décidée à 

l'enterrer dans le jardin, puis elle est rentrée dans la 

maison, où elle s'est évanouie de fatigue et de faiblesse. 

Elle ce sait combien de temps elle est restée dans cet 

état ; mais en reprenant ses sens, elle s'est trouvée en-

tourée de ses voisines que sa sœur revenue des champs 

était allée chercher. 
A leurs questions sur son accouchement, Marie Gasnet 

essaya d'abord de répondre par des dénégations, mais 

son père étant survenu, elle lui avoua sa délivrance et 

l'inhumation de son enfant. Aussitôt des recherches fu-

rent faites dans le jardin, et on finit par trouver l'enfant 

Eu rapprochant les heures, on peut être certain qu'au 

moins une demie-heure s'était écoulée depuis que la terre 

avait recouvert le nouveau-né ; il est probable que depuis 

trois quarts d'heure il était enseveli dans cette tombe 

prématurée, et cependant, quand on vint à découvrir le 

pauvre petit, ses flancs battaient encore ; il était couché 

la face contre le sol, la bouche pleine de terre, et pour 

tant il vivait si bien que des soins assidus ramenèrent 

chez lui la respiration presque éteinte. 

Comment expliquer ce miracle et celte vitalité si éner-

gique chez un enfant faible et venu à peine à terme? coin 

ment aurait-il pu résister à une privation d'air si prolon 

gée et qu'un individu complètement développé n'aurait 

pu supporter ? 
M. le docteur Torteil, médecin, suppose que l'enfant 

sorti du sein de sa mère avec le placenta, vivait encore 

de la vie intra-utérine, et n'avait pas besoin de respirer 

pour continuer à vivre ; plus sa faiblesse était grande 

plus longtemps il a pu rester dans cet état ; ce qui expli 

que que le séjour sous la terre a pu se prolonger sans lui 

pourvoir d'un rôle d'équipage ou permis de navigation 
mèma être porté sur le rôle délivré à Louis Simonet San * 

ait pas à bord, il a encouru la peine portée nar l'L ^ 3U '1 
ementdel727 ; r pir 1 art - & d„ 

n ava 
règlen 

Attendu sur la seconde contravention pris; de ce
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teau la Junon ne portait pas à la poupe les narques nr 

tes par l'art. 213 de la loi du 6 mai 1841; que les disu
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de cette loi, quant à l'obligation de la marqie, s'annli^.!.'0 '1 *' 

tous les bateaux, à toutes embarcations de commerce 
ployéesà la nivigation maritime, ce qui conprend 
tion intérieure alors qu'elle a lieu dans le rayon de ] 

em-

. . ■ * -- -te la r 
conscription maritime, ainsi que l ont decué les arrêts 
cités de la Cour de Bordeaux : au'il suffit Jnnr- r.— l)r«-
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLAYE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gellibert. 

CONTRAVENTION AUX LOIS ET REGLEMENS MARITIMES. NA-

VIGATION INTÉRIEURE. RÔLE DE L'EQUIPAGE. MAR-

QUES DE L'EMBARCATION. 

/. Varlicle 8 du règlement du 23 janvier 1727, aux termes 
duquel les maîtres des traversiers, chaloupes, etc., sont te-
nus d* se munir d'un rôle d'équipage, ne doit pas être en-
tendu dans un sens restrictif; il ne s'applique pas seulement 
aux embarcations qui y sont nominativement désignées, 
mais bien à tous les bateaux employés à la navigation inté-
rieure, faisant un service public, ou servant au transport 
des marchandises de commerce. 

II. L'article 21 de la loi du 6 mat 1841, suivant lequel Us 
embarcations employées à la navigation maritime doivent 
porter à la poupe un numéro qui leur a été donné, celui du 
port auquel elles appartiennent, doit s'étendre à toutes les 
embarcations de commerce servant à la navigation inté-
rieure qui se fait dvns le rayon de la circonscription ma-
ritime. Il ne suffit pas, pour qui le vœu de la loi soit rem-
pli, que ces marques aient existé, il faut encore qu'elles 
toient entretenues et permanentes. 

Le 26 juin dernier, le garde maritime, attaché au syn-

dicat de Blaye, rencontra, en naviguant dans la Gironde, 

la filadière ta Junon, conduite par Pierre Simonet qui eu 

est propriétaire, et ayant pour patron Louis Simonet, ca-

pitaine au long cours. Pierre Simonet ne figure pas sur 

les matricules de l'inscription maritime. Il n'était pas 

porteur d'un rôle d'équipage; la filadière n'était marquée 

ni d'un numéro, ni du nom qu'elle portait, ni du nom du 

port auquel elle appartenait. 
Procès-verbal de ces circonstances ayant été dressé et 

transmis à M. le procureur de la République près le Tri-

bunal de Blaye, assignation a été donnée tant au sieur 

Louis Simonet, comme patron, qu'au sieur Pierre Simo-

net, en sa double qualité de conducteur et de propriétaire, 

d'avoir à comparaître devant le Tribunal correctionnel, 

comme prévenus de contravention à l'art. 8 du règlement 

du 23 janvier 1727 et à l'article 22 de la loi du 6 mai 

1841. 
M. Hebrard, substitut du procureur de la République, 

a toutenu la prévention. M* Brun a présenté la défense. 

En ce qui touche Louis S monet, considérant que, le 

26 juin, date du pr..cès-verbal, il était absent par suile 

d'un voyage entrepris pour des affaires personnelles et 

sur l'autorisation du commissaire de l'inscription mari-

time, le Tribunal a pensé qu'il y avait lieu à le renvoyer 

des fins de la plainte. 
Mais en ce qui touche Pierre Simonet, il a statué en ces 

termes : 

» Attendu, sur la première contravention prise du défaut 
de rôle d'équipage, ou de permis de navigation, qu'il est 
certain, d'abord, malgré les dénégations de Pierre Simonet, 
que c'était lui qui conduisait la filadière la Junon le 27 juin 
dernier, lorsqu'elle a été rencontrée par le garde maritime; 
qu'il est certain, en outre, qu'il n'était muni ni d'un rôle 
d'équipage ni d'un permis de navigation, d'où il suit qu'il 
s'est mis en contravention au règ'ement du roi du 23 janvier 
1727; 

» Attendu, en effet, que ce règlement, dans son art. S, im-
pose aux capitaines ou maîtres qui commandent des bàti-
meus pour le petit cabotage, l'obligation de prendre un rôle 
d'équipage en quatre expéditions, dont l'une doit être remise 
au trésorier des invalides de la marine, à raison des droits 
des invalides dus pour cette navigation; que dans son art. 8 
il exige, en outre, que les maîtres des bateaux faisant la na-
vigation des fleuves et rivières, prennent également un rô'e 
d'équipage, mais en trois expéditions seulement, parce qu'il 
ne doit pas en être remis un au trésorier des invalides, cette 
navigation n'étant point assujettie aux droits des invalides ; 

» Que si cet article ne désigne nominativement que les 
maîtres des traversiers et chaloupes servant à la pêche du 
poisson frais et aux passages publics, et des allèges et autres 
bâtimens employés au chargement ai déchargement des na-
vires en rade, il est évident que ces expressions ne doivent pas 
être entendues dans un sens restrictif, qu'elles doivent au 
contraire, s'entendre de tous bateaux employés à la naviga-
tion intérieure, faisant un service public ou servant au trans-
port des marchandises du commerce; 

» Que l'on ne saurait admettre, en effet, que les maîtres 
des bateaux servant à traasporter ies marchandises en rade 
pour le chargement ou le déchargement des navires fussent 
assujettis à l'obligation d'avoir un tôle d'équipage, tandis que 
ceux des bateaux qui transporteraient les marchandises d'un 
port à un autre dans la rivière en seraient affranchis ■ 

» Que c'est du reste en ce sens que cet article a été 'appli-
qué par trois arrêts rendus, le 6 janvier 1848, par la Cour de 
Bordeaux, qui a en même temps jugé que le règlement de 
1727 était toujours en vigueur; 

» Qu'à la vérité il n'est pas nécessaire d'être ■ homme de 
mer et de figurer sur les matricules des classes pour avoir un 
bateau et le conduire soi-même, et que celui qui en possède 
un ne saurait être astreint à se pourvoir d'un rôle d'équipage 
s'il ne le fait servir qu'à son usage personnel, soit pour ton 
agrément, soit pour ses affaires; mais qu'il en est autrement 
lorsqu'il l'emploie à un service public ou au transport des 
marchandises de commerce; 

» Que, dans ce cas, il entre dans les dispositions de l'arti-
cle 8 du règlement et doit se soumettre aux obligations qu'il 
impose, sous peine d'encourir les amendes infligées à la dés-
obéissance; 

Que Pierre Simonet prétend vainement qu'il ne se sert 

de son bateau que pour ses affaires personnelles... d'où il suit 
qu'en conduisant le bateau la Junon qui lui appartient en 
l'absence de Louis Simonet, et en l'employant, ainsi qu'il 
l'a fait au transport des marchandises de commerce, sans se 

qu'il suffit ionc pour n 
soient assujeitis à cette obligation que ces bateaux qui' 5 

que soient, d'ailleurs, leur dimension et leur formé li -

guent pour le commerce dans le rayon de l'inscription m**'" 
time ; que le bateau la Junon se trouve dais cette cond ir* 
puisqu'il est employé à la navigation de la lironde, soit r*,° n 

la pêche du poUson frais, soit pour le transiort des' march 1" 
dises ; 

Que s'il est certain qu'il a été marqué, il 'ésulte du proo' 

verbal et des débats que cette marque au 2? juin é.tait ei ? 
rement effacée, ou que s'il en restait quelques traces 
n'elaient plus apparentes ; que, cependant, jour satisfaire» 
prescriptions de la loi, il ne suffit pas queles bateaux
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été marqués, qu'il faut encore que cette msrque soit entr -t
n
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nue et permanente ; que, sans doute, si ele est enlevée ' 
accident dans le cours d'un voyage, c'est U un cas de for 
majeure qui ne peut constituer le maître an état de contra6 

vt-ntion ; que, pareillement, lorsqu'elle se Vouve dégradée et 

que le maître continue à naviguer sans laréiablir, les Tri 

bunaux peuvent tenir compte des circonstances pour apnrJ 
cier si la négligence apportée à ce rétablusement constitua 
une infraction à la loi ; mais quelle que soit la cause qui
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fait disparaî re la marque précédemment apjosée sur la Junon 

il est certain qu'ede est ancienne, puisquf le procès-verbaf 
dressé le 7 février dernier constate quecette marque n'existait 
plus à cette époque ; que le temps qui s'tst écoulé depuis 
l'avertissement que reçut alors Pierre Sinone', donne à l a 

négligence qu'il a mise à rétablir la marquî de son bateau U 

caractère d'une véritable désobéissance à la loi, qui lecons'ti-
tue en état de contravention et par conséqtent le rend passi-
ble de l'amende dont elle est punie ; 

» Le Tribunal relaxe Louis Simonet dis poursuites diri-
gées contre lui, sans dépens; 

» Déclare, au contraire, Pierre Simonet en sa double qua-
lité de propriétaire et de conducteur de la Bladière la Junon 
coupable des contraventions sus-énoucées Bt le condamne i 
une amende de 100 fr. pour la première, et de 500 fr. pour 
la seconde, fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

tHROMttlE 

PARIS, 13 AOUT. 

Une convocation avait été adressée sanedi dernier aux 

membres de la Cour de cassation, avec inviiation de se 

trouver lundi 13 août, à dix heures et dénie, en la chambre 

du conseil « pour la réception de M. le §arde-d es-sceaux 

» qui doit, disait la lettre, se rendre tu Palais-de-Jnsl 

» tice à l'effet de procéder à l'institutbn de la Cour de 

» cassation. » 

Tous les membres de la Cour se sonl, en effet, rendus, 

au Palais, et on a pu les voir se dirigei en robes rouges 

dans la chambre du conseil. Parmi eux se trouvaient aus-

si MM. Mériihouet Lavielle, qui, frappés de suspension 

par le décret du 17 avril 1848, n'avaieii, pas siège depuis 

cette époque. 

Le publie, averti de la solennité qui ievait avoir lieu, 

attendait l'ouverture de l'audience putlque, lorsqu 'à une 

heure on a appris que la séance indiqiée ne devait pas 

avoir lieu ; et bientôt les audiences ordinaires de la cham-

bre civile et de la chambre des requête! ont été ouvertes, 

el les affaires du jour appelées et plaidees. MM. Mérilhou 

et Lavielle siégeaient à l'audience de h chambre civile à 

leur rang ordinaire d'ancienneté. . 

On a paru généralement étonné du ontre-ordre donné 

à la convocation, et l'on cherchait t en connaître la 

cause. 

Voici, dit-on, ce qui se serait passé : 

M. le g rJe-Jes-sceaux avait, en efet, exprimé l'in-

tention de procéder en personne à l'institution et à la ré-

ception du serment des membres de laCour de cassation, 

mais par un motif que nous ne conniissons pas, M. le 

garde-des-sceaux a fait annoncer qu'il ne se rendrait pas 

au Palais. M. le premier président a pansé qu'il ne pou-

vait, n'ayant pas lui-même encore prêté serait Et, rece-

voir celui de ses collègues et procederà l'institution sans 

avoir une délégation spéciale. Mais y tvait-il lieu à la ré-

ception de MM. Mérilhou et Lavielle. relevés tous deux 

de la suspension par le seul effet ie la loi du 8 août 

1849. U paraît qu'une assez longue discussion s'est eL-

gagée sur ce point dans les divers groipes de magistrats 

qui s'étaient formés en attendant l'ouvsrture de la séance. 

U est à présumer que l'opinion de la Cour a été que la 

réception de ces deux conseillers était inutile, car, comme 

nous l'avons dit plus haut, MM. Mériliou et Lavielle ont 

repris possession de leurs sièges. 

Nous croyons qu'en effet il en devai être ainsi, et c'est 

par respect même pour le principe de .'inamovibilité qu'il 

y avait lieu de s'abstenir de toute réception officielle. 

Bien qu'un décret spécial du 10 août ait levé les sus-

pensions prononcées par le Gouverntment provisoire et 

ordonné que les magistrats suspendis « devraient re-

prendre immédiatement leurs fonctions, » il est évident 

que ces magistrats tiennent leurs droits, non de ce décret, 

mais de la loi elle-même, qui « maintient les Cours et 

Tribunaux actuellement existans, et les magistrats qui 

les composent. » Sans doute le déetet du 10 août est 

l'application de cette loi qui a été pronulguée hier, mai8 

s'il déclare le droit, il ne le crée pai; imposer aux ma; 

gistrats suspendus l'accomplissemeit d'une formalité 

spéciale, c'eût donc été en quelque serte la consécration 

de l'atteinte portée à l'inamovibilité. 

Quant à l'institution générale des nombres de la Cour, 

elle est, à ce qu'il paraît, ajournée, miis il importe qu elle 

ne soit pas retardée plus longtemps. 

La Réforme, qui a reparu aujourd'iui, a été saisie » J* 

requête du ministère public pour un trticle sur la journe 

du 13 juin. , 

Le premier numéro de la Bibliotfuque des Enfans u 

peuple a également été saisi sous la p'évention de Pf°! " 

cation aux armées de terre et de m<r dans le but de 

détourner de l'obéissance qu'ils doivent à leur chef. 

, Plusieurs journaux, et particulièrement la Républii^' 

le Temps, l'Estafette, le Siècle, la Gazette de Frani- , 

la Patrie, etc., ont inséré une lettre de M. Bareste, cta 

laquelle il se plaint d'une arrestation illégale à ^ j
)
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d'une prétendue participation au conplot du 13 J u 

près de deux mois après cette dae. A ce
 su
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aues-uns de ces journaux, et partiedièrement te y *
 t 

e ce jour, accusent les magistrats d'actes arbitrai 

réclament une réponse. 

La réponse est facile. rtémo-
M. Bareste était membre du comiti de la presse a

 r 
cratique, il le reconnaît lui-même, te comité était s■ 

taire de l'appel aupeuple, inséré le 13 juin dans 
les 

journaux suspendus le soir même poir cette insertio ^ 

cet appel est une des bases de l'accisation du
 c
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M. Bareste a par suite été l'obje, comme les ^ 

membres du comité, d'un mandat c'amener decer 

le 19 juin. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U AOUT 1849 1035 

ndat n'ayant pu être mis à exécution, a été con 
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«tflt, M-
 ern

ployés pour s'y soustraire. ïj^Î magnats chargée l'instruction, ils ont 
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 „r Le lendemain 9 août, le ministère public a 
::

'
;nî

-, ses' réquisitions, et le 10 intervenait. 

(
 instruction suivie contre M. Pierre Bonaparte est ter-

rrînee
' rdonnance de la chambre du conseil rendue au-

P
ri n M Pierre Bonaparte est renvoyé devant la 

)° correctionnelle comme prévenu de coups et bles-

P°''jf vo ontaires. \ 
* u Pierre Bonaparte comparaîtra vendredi prochain, 

- aeût, devant la 6* chambre, présidée par M. Martel. 

l 'ordre des avocats au conseil d'Etat et à la Cour de 

lion a procédé aujourd'hui à l'élection de trois mem-

•
 iS

fdu Conseil de discipline, en remplacement de MM. 

Palier Marmier etChambaud. 

JS Lebon, Paul Fabre et Gatine ayant réuni la ma-

té des suffrages, ont été proclamés membres du con-

seil de l'ordre. 

_ Le sieur Robillard, gérant du journal la Révolution 

, Socratique et sociale, était traduit ce matin devant le 

à raison d 'un article contenu dans le numéro du 10 
jUr

,"i' dernier, et intitulé : M. Bonaparte et l'assemblée 
■ 

"Ve ministère public a vu dans cet article, inspiré par la 

lettre que M. le président a écrite au général Oudinot, 

anrès le vote de l'Assemblée du 9 mai : I* délit d 'excita-

ron à la haine et au mépris du gouvernement de la Ré-

publique • 2° et le délit de provocation à un attentat ayant 

pour but' d 'exciter la guerre civile, en portant les ci-

lovens à s'armer les uns contre les autres. 

Le sieur Robillard ne s'est pas présenté. 

La Cour, statuant par défaut, a, sur les conclusions de 

M l'avocat-général Meynardde Franc, condamné le sieur 

Robillard à deux ans de prison et 3,000 francs d'amende, 

et ordonné que l'arrêt sera inséré dans le journal la 
Révolution démocratique et sociale, et ce dans le délai 

d'un mois, au cas où ce journal reparaîtrait. 

— Une dame, dont la mise soignée et les manières 

pleines d 'élégance annoncent une certaine position sociale, 

vient s'asseoir sur le banc des prévenus du Tribunal de 

police correctionnelle (8* Chambre). Ce n'est pas sans 

éionnement qu'on apprend que ie délit qu'on lui impute 

est celui de mendicité à domicile. 

M. le président, à la prévenue : Exercez-vous une pro 

fession, madame ? 

La prévenue, avec un certain orgueil : Certainement, 

monsieur le président, j'exerce une profession libérale : 

j'écris. 

M. le président : C'est-à-dire que vous prétendez être 

femme de lettre»? 

La prévenue : C'est cela, monsieur le président, fem-

me de lettres, puisque le néologisme est à la mode au 
jowd'hui. 

M. le président : Et quel est votre genre, madame? 

La prévenue : Le feui.leton et le roman : j'ai déjà pu-
blié plusieurs volumes. 

M. le président : Eu voici trois qui ont été saisis sur 
us au moment de votre arrestation. 

La prévenue : C'est mon dernier ouvrage, en effet, 

dont le placement n'est pas trop facile ; aujourd'hui la 

littérature en volumes est morte ou à peu près, et les li 

braires font tellement la sourde oreille aux écrivains, 
qu'il n'y a vraiment (dus d 'eau à boire 

M. le président : Voulez-vous donner à entendre que 

TOUS en êtes réduite à aller présenter vous-même vos ou 
viages à domicile ? 

La prévenue : Hélas! oui, pourquoi ne pas l'avoue ? il 

61* 
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ne «aurait y avoir de honte à cela ; mon dernier éditeur 

a fait faillite, je n'ai pu parvenir à en trouver un a .tre. 

Je me suis donc éditée moi-même. Dans l'impossibilité 

'ûsuito d'acheter l'avantage de la réclame dans les jour-

naux, je la lais en personne, c'est plus long, c'est plus 

difficile, mais enfin, j'ai le temps et ça ne me coûte rien ; 
m

*i», croyez-le bien, il est déjà bien assez pénible pour 
u

n écrivain d'aller ainsi colporter ses œuvres, sans en 

we réduit encore à tendre la main à la charité publique. 

M. le président : Ea définitive, madame, vous n'avez 

fait là vous-même que ce que fait un très grand écrivain 

dont chacun peut recevoir les prospectus : comme vous il 
édile ses propres ouvrages. 

Le Tribunal renvoie la femme de lettres des fins de la 
plainte. 

—Aujourd'hui, le 2* Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Manselou, avait à statuer sur l'accusation de dé-

tournement du prêt de la compagnie, imputé à un ser-

gent-major du nom de Bordas, du 25* régiment d'infan-

terie de ligne. Forcé de payer des dettes qu'il avait folle-

ment contractées, et menacé d'être dénoncé à son colo-

nel, ce sous-officier employa une forte partie de l'argent 

reçu pour les hommes de la compagnie à payer ses det-

tes personnelles. Loin de diminuer ses embarras, il ne 

fit que les accroître; chaque soldat réclamait légitime-

ment son piêt, et, ne le recevant pas, ses plaintes se tra-

duisaient en murmures qui parvinrent aux oreilles des 
supérieurs. 

Bordas disparut; les renseignemens recueillis pendant 

l'instruction ont appris qu'il s'était réfugié en Angle-
terre. 

M. Asseline, greffier du Conseil, a fait lecture des piè-

ces de l'information suivie contre l'accusé, et M. D'Hen-

nezel, commissaire du gouvernement, après avoir fait en-

tendre des paroles sévères contre les marchands, four-

nisseurs et cafetiers qui facilitent par leurs complaisance 

de tels abus, a conclu à l'application de la loi contre le 
jeune comptable. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, a 

déclaré le sergent-major Bordas, coupable de vol de fonds 

appartenant à l'État, et dont il était comptable, et l'a con-

damné à la peine de cinq ans de réclusion et à la dégra-

dation militaire, à la minorité de faveur de trois voix con-

tre quatre qui avaient voté dix ans de la même peine. 

— Hier, la femme Viard, marchande, rue Montpar 

nasse, a été renversée par une voiture de l'administra-

tion des Parisiennes, et grièvement blessée. M. le doc-

teur Depoul, arrivé immédiatement sur les lieux, a donné 

à la blessée les premiers soins. M. le commissaire de po-

lice du quartier du Luxembourg a constaté les faits par 
un procès-verbal. 

— M. Lizabe, ancien représentant à l'Assemblée cons-

tituante romaine, l'un des émissaires de l'ex-triumvir 

Mazzini, a été arrêté ce matin à Paris, chez une dame rue 

du Havre, où il s'éiait caché. On a saisi à son domicile 

un assez grand nombre de papiers. , 

— Les inspecteurs du service de sûreté ont arrêté au-

jourd hui, au marché du Temple, un nommé S..., âgé de 

vingt ans, au moment où il cherchait à vendre une pen-

dule de prix dont il n'a pu justifier la légitime posses-

sion. Cette pendule, en bronze doré, est surmontée d'un 

coq gaulois reposant sur un attribut fleurdelisé. Cette in-

dication, tome incomplète qu'elle est, peut permettre à la 

personne à laque'de celte pendule a été volée de la récla-

mer. Au moment de son arrestation, S... était accompa-

gné d'un autre individu qui est parvenu à s'échapper. 

— Un meurtre a été commis hier à huit heures du soir 

rue de Lille, près la rue^Bellechasse. Depuis quelque temps 

il existe, à ce qu'il paraît, une sorte de rivalité très regret-

table entre les chasseurs de Vincennes et le 59* régiment 

de ligne. Chaque fois que les hommes de ces deux corps 

si rencontrent isolément, ils s'adressent des épithètes 

plus ou moins mal sonnantes; maisjusqu'à ce jour tout 

s'était borné à des mots échangés de part et d'autre. Ce-

pendant l'autorité s'est préoccupée de ce conflit et a fait 

de louables efforts pour le faire cesser,- elle n'a pas encore 
réussi. 

Les choses se trouvaient en cet état, quand hier soir, 

vers huit heures, deux clairons, l'un du 3' bataillon de 

chasseurs de Viticenues, l'autre du 59' de ligne, se ren-

contrèrent près du palais de la Légion-d'Honneur et s'a-

dressèrent quelques mots. L'un d'eux, le clairon des 

chasseurs, entra soudainement dans un accès de fureur 

extrême; il s'arma de son sabre-baïonnette, se précipita 

sur san adversaire et lui en porta trois violens coups qui 

le traversèrent de part en part et le renversèrent privé de 

sentiment sur le pavé. D'autres militaires passant en ce 

moment arrêtèrent immédiatement l'auteur de ces bles-

sures et lé conduisirent au poste voisin, pendant que quel 

ques-uns d'entre eux relevaient la victime et la transpor-

taient à la casi-rnede lame de Lille,où les secours les plus 

empressés lui furent p. o ligués; malheureusement tous 

les soins furent infructueux ; les blessures étaient si gra-

ves qu'elles avaient causé la mort à l'instant même. Le 

meurtrier a été mis aujourd'hui à la disposition de la jus-
lice militaire. 

d 

Toulo 

mi lesquels on remarquait les nommés Huguet, condam 

né aux travaux forcés à perpétuité; comme coupable de 

meurtre commis sur sa femme, qu il a mutilée ensuite 

d'une manièrehorrible; Brunei, condamné à la même peine 

antérieurement, et qui a figuré récemment dans l'affaire 

de l'assassinat de Villejuif, et a été déclaré non coupable 

de ce nouveau crime; Huet, àlamême peine pour attentat 

sur sa fille âgée de moins de quinze ans; Muller, condam 

né à la même peine pour vols sur les chemins publics; 

E. Decagny, à six ans de la même peine pour vol au pré-

judice de la commission militaire. Les autres condamnés 

étaient les nommés Cherance, condamné à perpétuité ; 

Pluyet, id.; Boucherot, à dix ans; Drouart, à huit ans, et 

Valet à six ans de la même peine 

— Nous recevons la lettre suivante 

Monsieur le rédacteur, 
Je vous prie instamment de vouloir bien insérer dans votre 

prochain numéro qu'il n'y a aucun rapport entre moi et 
M™* Amélie Worms impliquée dans le procès de M. Roger de 
Beauvoir. 

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération dis-
tinguée. 

E. WORMS, 
de la Comédie française. 

Ce 12 août 1849. 

le Nord de 425 à 423 75, le Strasbourg de 353 75 a ̂  

50, le Nantes de 305 à 306 15, et le Moutereau de 115 a 

118 75. 
A.V OOMDVTAST7. 

•s ss 

53 95 

Cinq 0/0, Jouis», du 22 mari 
Quatre i /20/o,i duiaman 
Quatre o/o, j. du 22 mari... 
Trois 0/0, j. du 22 juin 
Cinqo/o(emp. i»«) 

Boni du Trésor — — 
Action» de la Banque ÎJ75 — 
Rente de la Ville — — 

Obligation! de la Ville 
Obi. Emp. 25 millions 1147 50 
Caisie hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . — — 
Zinc Vieille-Montagne 
— Récépissés de Rothschild, 33 50 

ra COURAJTÎ . 

S o/o de 1 ittai romain 75 — 
Espagne, dette active - ~ 
Dette diBérée lans intérôti. — — 

34 Ml 
Dette passive 
3 0/0, |. de juillet 184T.. 

Belgique. Emp. 1831 — — 
_ — 1148 «3 3|8 
_ — 1142 93 3|» 

— ie/0 - — 
— Banque 1835.... «80 — 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont — — 

Lot» d'Autriche 32 s — 
i a/0 autrichien. 

t 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 134T, fin courant. 
3 0/0, fin courant 

Naple», fin courant 
3 0/0 belge 

i o/o belge 

Précéd. Plus Fini 

clôture. haut. bai. «ouri» 

38 90 89 10 88 83 88 90 

54 — 34 03 53 90 53 90 

CHEMINS SX FEa COTÉS JkV VAKQUBV, 

DÉPARTEMENS. 

AU COMPTANT, 

G IRONDE (Bordeaux), 10 août. — La Cour d'appel vient 

de perdre un de ses plus anciens membres. Une mort 

presque subite a enlevé M. Dupont, à qui une forte vieil-

lesse semblait promettre encore bien des années. M. Du-

pont avait débuté dans notre barreau, il y a quarante-cinq 

ans environ. Sous la Restauration il avait rempli des fonc-

tions élevées dans le parquet, et avait été nommé con-

seiller à la Cour. C'était un magistrat plein de zèle et 

d'exactitude dans l'accomplissement de ses devoirs. Jus-

qu'au dernier moment, il s'est montré tel, malgré les 

souffrances qu'il éprouvait depuis quelque temps. M. Du-

pont est mort en quelque sorte sur son siège, comme le 

disait un de ses honorables collègues. 

M. Dupont laisse deux fils, dont l'un est avoué près la 

Cour d'appel, et l'autre avocat de notre barreau. Tous 

deux honorent leur position par une capacité éprouvée et 

par l'estime publique dont ils sont entourés. 

Les obsèques de M. Dupont ont eu lieu avant-hier dans 

l'église Saint-Michel. Un cortège nombreux, en tête du-

quel marchaient les membres de la Cour, le barreau et 

le corps des avoués, a conduit le défunt à sa dernière 
demeure. 

Saint -Germain.. 

Versaiil. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans.. 

Paria à Rouen... 
Rouen au Havre. 

Marseille i Avig. 
Strasb. à Baie... 
Orléans à Vierzon 

Boulog. i Amiens 

Hier. AU]. [ AU COMPTANT. Hier. AD}. 

355 — Orl. à Bordeaux 400 — 400 — 
1 1 2 50 — 1 Chemin du Nord 423 75 423 li 
168 75 168 75 Mont, à Troye». 117 50 118 73 
770 — 770 — Paris à Strasb. . 353 75 352 50 
535 — 530 — Tours à Nantea. 306 25 3C6 M 
250 — 245 — Pari» i Lyon. . , *— — 
2J0 — 220 — Bord, i Cette.. — — — — 
KO — 101 25 Lyon à Avig. . . — — — — 
301 25 302 59 Montp. i Cette. 

ÉTRANGER. 

ANGLKTERBE (Liverpool), 9 août. — John Culkin 

journalier dans cette ville, a perdu mercredi de la semaine 

dernière un de ses trois enfaus, et le lendemain sa fem-

me. Tous deux étaient morts du choléra. Il se croyait lui-

même atteint de l'épidémie, et comme ces deux infortu-

nés seraient restés sans ressource, il a pris l'affreuse ré-
solution de les égorger el de se tuer après. 

On a trouvé ces deux enfans le cou entièrement coupé; 

il a été relevé respirant encore près du corps de sa 

f^mme ; il s'était fait à la gorge avec un rasoir une large 

blessure d'où le sang coulait avec abondance. On a peu 

d'espoir de sauver les jours de ce maniaque dont la 

main n'a tremblé que lorsqu'il a voulu attenter à sa pro-

pre existence. C'est ce qui arrive presque toujours dans 

les circonstances de meurtre suivi de suicide, 

Boiww de Paris «In 13 Août 184». 

Le 30(0, resté samedi à 54 fr., a débuté au comptant 

à 54 fr., a fait 53 90 au plus bas, et reste à 53 95. Fin 

courant, il a fait 54 05 au plus haut, 53 90 au plus bas, et 
reste à ce dernier cours. 

Le 5 Oio, resté samedi à 88 90, a débuté au comptant 

à 88 10, a fait 89 05 au plus haut, et reste au plus bas 

à 88 85. Fin courant, il a fait 89 10 au plus haut, 88 85 
au plus bas, et reste à 88 90. 

Les primes ont été négociées fin courant, dont 2 à 89, 

dont 1 de 89 30 à 89 15 et dont 50 de 89 65 à 89 40 et 

fin prochain dont 2 de 89 70 à 88 55, dont 1 de 90 15 à 
90 et dont 50 de 91 à 90 50. 

Les actions de la Banque ont varié de 2,280 à 2,275 et 

les obligations nouvelles de la ville de 1,150 à 1,147 50. 

Les chemins de fer ont été négociés au comptant, le 

Saint-Germain de 357 50 à 355, la rive droite à 215, la 

O PÉRA-COMIQUE. — Reprise d'Haydée. M"»' Ugalde rem-
plira pour la première fois le rôle principal dans ce magnifi-
que opéra. Un grand intérêt s'attache à cette reprise que 
l'on peut considérer comme un véritable événement. M. Bau-
che, dans Lorédan; Hermann Léon, Audran, dans les rôles 
créés par eux avec tant d'éclat, assurent à la ravissante musi-
que d'Auber une exécution hors ligne. 

— VAUDEVILLE . — Une immense vogue est acquise à la 
grande nouveauté que vient de jouer ce théâtre. Une Semaine 
à Londres obtient un succès de fou rire. Cette curieuse ex-
centricité est précédée chaque soir du troisième numéro de 
la Foire aux Idées. 

— La foule court chaque soir applaudir Mauricette, cette 
pièce si in'éressanie, dans laquelle Dressant, Ferville, Tissè-
rent, LesueuretM"" Bose-Cheri font preuve d'un talent des 
plus remarquables ; le Socialiste, par Geoffroy et Lesueur; un 
Mauvais sujet dans son ménage, vaudeville joué à ravir par 
Tisserant et Ferville; M11™ Melcy et Marthe, compléteront le 
spectacle. 

— Aux Variété», le Marquis de Cardbas, les Compatriotes, 
Ena et Lord Spleen, quatre nouveautés qui sont quatre grauds 
succès, joués par l'élue de la troupe. 

— Sir Charles Green, qui n'est pas effrayé des événemens 
dont quelques membres de sa famille ont éié Victimes en An-
gleterre, serait paru de l'Hippodrome dimanche, quoique le 
temps fût si contraire à une ascension. Les direc eurs ont 
mieux aimé sacrifier leur recette que d'exposer ainsi ce voya-
geur intrépide. Letdoge Cadet, qui devait descendre en para-
chute, a paru as^ez content de la détermination prise. L'expé-
rience est remise à mercredi, jour de la fête de l'Assomption. 

— C HATEAU-ROUGE. — Tout Paris voudra voir, demain 
mercredi, 15 août, jour de l'Assomption, lesArabes au Dé ert 
de Sahara, sous la direction de Sidi-M.jhamed-ben-Saïd, qui 
vont taire leur première apparition dans ce b au séj jur bâti 

par Henri IV pour Gabrie le d'Estrée. A celte occasion, les di-
recteurs ont organisé une fête splendide dont l'affiche du jour 
donnera les détails. — Aujourdhui mardi, soirée musicale 
et dansante. 

— CHATEAU-DES-FLECRS. — A la demande générale, grande 
fête de nuit musicale et dansante. Le succès égalera la ma-

gnificence de cette fête. C'est mercredi 15 août que les jar-
dins splendidement illuminés da Château- des-Fleurs rece-
vront de huit heures jusqu'au jour tout ce que Paris compte 
de femme* élégantes et de beau-és à la mode. Toutes les ac-
trices en renom ont promis d'assister à cette fête d'exception. 
La scène buufle du Cafe lyrique et la grande tombola comiqae 
de Perlimpinpin, chantées et tirées par Mayer; un feu d'arti-
fice merveilleux, les fleurs lumineuses et les quadrilles nou-
veaux de nos premiers compositeurs, tels sont les élémens 
que le Château -des-Fleurs offre pour cette fois seulement à 
son nombreux public. 

Prix d'entrée, b fr. pour un cavalier et une dame. Billets 
pris d'avance chez les éditeurs de musique, 3 fr. 50 c. 

Ventes immobilières. 

ACBlENOS BES CRIÉES. 

«M? de M* Amédee 

RUE NEUVE- SAINT 
NICOLAS. 

LE y'AURE, avoué à Paris, 
, rue -Saint-Marc, 19. 
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 (9985) 

: "«<«Tl§âl DE LARGiDE 
phi»"0,"!.* **• *m KS 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 soùt 
1849, 

D'un TERRAIN sis à Paris, rue de l'Arcada, 44 
nouveau (1" arrondissement), quartier de la place 
Vendôme. 

Contenance, 191 mètres environ. 
S'adresser audit M* COLMET, avoué poursui-

vant, et à Me Duché, avoué, rue Rambuteau, 20. 

 (38) 

P- IS MAISON RUE N

D
VSOIRE-

Etude de M* PANTIN, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Bons-Eiifans, 7. 

Vente aux enchères sur publications judiciaires 
sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justi-
ce, deux heures dp relevée, le samedi 25 aiût -1849, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 
de l'Oratoire du Roule, 47, et rue.Beaujon, 1, bâ-
tie en pierres de taille, sculptée en style gothique 
et mauresque et élevée sur belles et grandes caves. 

Mise à prix réduite : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : • 
1° A M* PANTIN, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 
2° A H' Chag'4, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue de Cléry, 28 ; 

3° A M* Lefaure, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Feydeau, 23; 

'> A M" Troyon, notaire à Paris, place du Cliâ 
telet, b' ; 

5° El sur les lieux, à M. Provost, propriétaire 

 (39) 

PA™ SIX PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M* PLOQLE, avoué à Paris, rue Théve 

not, 16. 
Vente sur licitation , au Palais-de-Justice , i 

Paris, le samedi 18 août 1849, deux heures de 
relevée, 

de six grandes PIÈCES DE TERRE propres à de 
vastes constructions, situées sur le boulevard ex-
térieur de Paris, tntre les barrières de Clicby et 
de Monceaux, en face la nouvelle barrière de la 
Réforme, aux Batignolles, tenant à la rue des 
Dames, la plus fréquentée des Batignolles. 

Mises à prix : 1" lot, 12,820 fr. 80 c • 2e lo 
14,184 fr. 60 c; 3' lot, 5,373 fr. 60 c '• 4- lot' 
5,794 fr. 88 c; 5' lot, 3,300 fr.; 6' lot, 7 526 fr 
88 c. Total : 49,000 fr. 70 c. 

S'adresser: 1" audit M* PLOQUE, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; 2" à M*

5
 Tou-

chard, Berthier et Bouissin, avoués colicitans; et 

3° à M" Turquet, notaire. (48) 

*-IS CHATEAU ET TERRE 
Etude de M* DE PLAS, avoué poursuivant, sise à 

Paris, rue Ste-Anne, 65. 
Vente sur licitation , en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 août 
1849, en un seul lot, 

Du CHATEAU et de la terre de Vanzé, bois et 
dépendances, sis commune de Champve'rt, canton 
de Décize, arrondissement de Nevers (Nièvre). 

Sur la mise à pris de 270,000 fr. 

La terre est affermée, moins l'exploitation de 
sept coupes de bois, moyennant 11 ,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
1° Audit M' DE PLAS ; 

2° A M* Corpel, avoué, rue Neuve-St-Augustins, 
49 ; 

3° A Me Lefer, notaire, rue St-Honoré, 290 ; 
Et à Nevers : 

1° A M' Bouquillard, notaire; 
2° Et à M. de Cavailhès, propriétaire; 
Et pour voir les lieux, à M. Sirot, garde. 

MAISON RUE BLANCHE. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de première instanse de la Seine, le 29 août 
1849, 

D'une MAISON situéa à Paris, rue Blanche, 41. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à M' BOUCHER, avoué, rue Neuve 
des-Petits-Champs, 95, et à M« Gallard, avoué, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 7. (46) 

P- 4 MAISONS A PARIS. 
Etude de M* CAMPROGER, avoué à Paris, rue 

Ste-Anne, 49. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, deux heures de relevée, le 25 août 
1849, en quatre lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON avec jardin sur la rue et cour 
derrière, située entre la rue du Faubourg-St-An 
toine et la rue de Montreuil, entre le n. 36 et 1< 
n. 38, et ayant une issuè sur la rue du Faubourg 
St-Antoine; 

2° D'une MAISON avec cour, située entre la rue 
du Faubourg-St-Antoine et celle de Montreuil, 
ayant entrée par le passage commun existant rue 
du Faubourg-St-Antoine, 279; 

3» D'une MAISON, rue de Montreuil, 36; 
4» D'une MAISON, rue de Montreuil , 38 ; 

Mises à prix. 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 3,000 
Troisième lot : 3,000 
Quatrième lot : 6,000 

Total, 32,000 fr. 
S'adresser : 1" A M* CAMPROGER, avoué pour-

suivant, rue Ste-Anne, 49; 
. 2° A M. Dumant, rue du Mail, 12; 

3° Sur les lieux, pour visiter, à M. Mouchet 

S'adresser pour les renseignemens : 

1' A M* Oscar MOREAU, avoué poursuivant à 
Paris, rue Drouot, 2 ; 

2" A M« Lorget, avoué à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 317; 

3° A M' Pierret, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 11. 

Paris 

MAISON RUE BERGÈRE. 
Etude de M" GOURBINE, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 8. 
Vente en l'audience du Tribunal civil de Paris, 

le 23 août 1849, 

D'une belle MAISON à cinq étages, sise à Paris, 
rue Bergère, 35. 

Revenu : 12,000 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser audit M° GOURBINE, et à M" Richard 
et Ghéerbraat, avoués. (47) 

4 PROPRIÉTTÉS A ISSY, 
AVENUE SE VAUGIRARD. 

Etude de M« Oscar MOREAU, avoué à Paris, rue 
Drouot, 2 (ancienne rue Grange-Batelière). 

Vente, sur baisse de mises à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, lo-
cal et issue de l'audience ordinaire de la première 
chambre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 
en quatre lots, dont les deux derniers pourront 
être réunis : 

1° Une PROPRIÉTÉ sise à Issy, avenue de Vau-
girard, 14; 

2» Une autre PROPRIÉTÉ, sise àlssy, avenue de 
Vaugirard, 14 ; 

3° Une autre PROPRIÉTÉ, sise à Issy, Grande-
Rue, 41 ; 

4» Une autre PROPRIÉTÉ, sise à Issy, Grande 
Rue, 41. 

L'adjudication au samedi 18 août 1849. 
Mises à prix : 

Premier lot: 10,000 fr. 
Deuxième lot : 2 000 fr. 
Troisième lot : S 000 fr.' 
Quatrième lot: 1^000 fr! 

PA
? DEUX MAISONS. 

Etude de M' N0URY, avoué à Paris, rue de Clé-
ry, 8. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, en deux lots : 

1° D' une MAISON sise à Paris, rue du Mùrier-
Saint-Victor, 5; 

2' D'une MAISON, jardin et dépendances, sise à 
Belleville, chaussée de Ménilmontant, 146. 

Le mercredi 22 aoùt 1849, deux heures de re-
levée. 

Mises à prix : 
Premier lot, 20,000 fr. 
Deuxième lot, 2,000 

S'adresser : 

A M* NOURY, avoué; 

Et à M* Godard, avoué, boulevard St-Denis 28* 

Total, 18,000 fr. 

, MAISON assr 
Etude de M- LORGET, avoué, rue St-Honoré,' 317 ■ 

\ ente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies du Tribunal civil de la Seine, au Palais-àT-
Justice, a Paris, local et issue de la première 
chambre, deux heures de relevée, le 30 août 1849 

D une maison avec petite cour et dépendances' 
sises a Paris, rue du FaKbourg-St-Antoine 84 

Mise a prix: 20,000 fr. 
Nota. On accordera de grandes facilités pour le 

paiement. H ° 

S'adresser pour les renseignemens • -

Honoré
 M

317°
RGET

' ̂  P
oursuivant

> rue St-

SéeVAnï;:lrHEN ' notaire - ruede "<w 

Parij 

MAISON
 RU

VXR
H
^

A
' 

Etude de M- Ed. CHÉRON, avoué, demeurant à 
Paris, rue Louis-le-Grand, 37. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien 
ce des criées du Tribunal civil do ûremièr« n 
tance de la Seine, le mercredi 
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heures de relevée, • 

D'une grande et bflle MAISON et dépendances, 

sise à Paris, rus du Harlay, 9 et 9 bis, quartier 

du Marais, près le boulevard. 

Louée: rapport, 15,009 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adres -t r pour 'es renseignemens : 

1« A M' El. CliËRON, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Louis le-Graud, 37; 

2° A M* Varin, avo«é, demeurant à Paris, rue 

Monimxrtre, 139 ; 

3" M' Boudiu-Devesvres, notaire, demeurant à 

Paris, rue Montmartre, 139. 

™ rap RUE ST-H mil. 
Et'ide de M' lîOINOD,- av .ué à Paris, rue de Choi-

se I, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 22 fttf&t 1849, deux iiejres de re-

levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Honoré, 

198. 

Produit brut : 3,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour le= renseignemens : 

l'Audit M' BOINOD, avoué poursuivant; 

2* A M* Lefèvre, avoué présent à la vente, place 

des Victoires, 3, 

Paris M h TC fî?îl RUE NEITVE-DE-

— iUMoUil E'UNIV1,R3ITÉ. 

Etude de M' PREVOT, avoué, succès eur de M* 

Masson, quai des Orfèvres, 18. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai 

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine 

local et issue de l'audience ordinaire de la pre 

mière chambre, deux heures de relevée, le jeud 

23 aoùt 1849. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-de-l'U 

niversité, 12. 

Revenu : 12,000 M. 

Slise à prix : 80,000 fr. 

Elle a été adjugée précédemment 161,000 fr. 

S'adresser p ur les renseignemens : 

1" A M* PREVOT, avoué, quai des Orfèvres, 18 

2° A M* Dyvrande, rue Favari, 8; 

3° A Ms Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4 

1849, 

1° D'une MAISON DE CAMPAGNE, sise à Saint-

Maur- les- Fossés, rue de Paris el de U Pioce:-sion. 

Mise à prix : 40,775 IV. 

2° Et de quatr PIÈCES DE TEuRE sises com-

mune de Saint-Maurice, 
Sur les mises à prix de 395 fr., 712 fr.; 712 h'., 

.5 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M- PAKMENÏ1ER, avoué poursuivant, dé-

taire d'une copie de l'enchère 

21, 

P - MU MAISONS A PARIS. 
Elude de M" Ernest MOREAL", avoué à Pans 

place des Vosges. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'au-

dience des criées de la Seine , le samedi 18 août 

1849, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue des Barres-

St-Paul, 19, d'un rapport de 2,000 fr.; sur la mise 

à prix réduite de 2(1,000 àl2,(J00 fr.; 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue St-Jacques, 

27, d'un rapport de 4,500 fr. environ, sur la mise 

à prix réduite de 40,100 fr. à 25.000 fr. 

S'sdresser à M' Ernest MOREAU, avoué, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchèrp; 

Et à M* Lecomte, notaire à Paris, $00, rue St-

Antoine. 

Paris Mi TOAST R-^E DU PAON-SA'ÏVJT-

- JMlàUii VICTOR. 

Etude de M' iNOL'RY, avoué, .rue de Cléry, 8 

Adjudication • n l 'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Paon-Saint 

Victor, 12, 

Le mercredi 22 août 1849, deux luures de re 

levée. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M' NOURY ; 

Et à M' Mouillefarine, avoué, rue Montmartre 

164. 

S? MAISON A LA VILLETTE. 
•Etude de M* BliRDIN, avoué, succe .-st.ur de M 

CAMARET et DARGÈRE, quai des Augustins, 11 

à Paris. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samed 

18 aoùt 18i9, deux heurès de relevée, 

S'ane MAISON sise à la Villette, rue de Flandres 

108, passage Joinville. 

Sur la mise à prix de : 7,000 fr. 

S'adresser pour les lenseignemens : 

1° A M* 'BURDIN, avoué poursuivant la vente 

Paris, quai des Augustins, 11 ; 

2° A Me Chagot, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue de Cléry, 28. 

P- MAISON ET PIECES DE TERRE 
Etude de M' PARMENTIER, avoué à Paris, rue 

Hauteville, 1. 

Adjudication, en cinq lots, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la S^ine, le 23 août 

pot 

2° A M* Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18 ; 

3' A M* René Guériu, avoué, rue d'Alger, 9; 

4* A M' N ury, avoué, rue de Cléry, 8; 

Et à M« Cliaufton, notaire, à Charenton-le-Pont 

Paris 

MAISON RDE N^C09U]E-
Etude de M* DEVIN, avoué à Pans, rue Moiitmar 

raarire, 63, 

Vente par suite de folle- enchère et sur baisse 

se mise à prix, en l'audience des saisies immubi 

lières du Tribunal civil de la Sein -•, an Palais de 

ju>liee, à Paris, le jeudi 30 août 1849,deuxh ures 

de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue 

Neuve -C- quenard, 30. 

Produit net : 9,045 fr., susceptible d'augmen 

tation. 

Mise à prix réduite, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' DEVIN, avoué poursuivant ; 

2* A M* Glandaz, avoué coliciiant; 

3° Et à M* Aviat, avoué du fol enchérisseur. 

Paris MÂïOnSÏ A NOSENX-StJR-— MÂiàUil MAEHE. 

Etudes de M" GÉNESTAL et GRAUEN, avoués a 

Paris. 

Vente eu l'audience des criées en Tr.bunal civi 

de la Seine, le mercredi 29 aoùt 1849, en un loi, 

D'une MAISON de campagne, ti-e à Nogent sur 

Mari e, au pied de la montagne de Plaisance. 

Louée verbalement 1,400 lr. par an. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Eugène GÉNESTAL, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfans, 1, dépositaire des titres 

de propriété ; 

2° A M" Gracien, avoué à Paris, rue de Hanô 

vre, 4 ; 

3° A M« Dumas, notaire à Paris, boulevard Bon 

ne-Nouvele. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

- IS HOTEL MEUBLÉ. 
Vente eu l'étude ti- li* PlîESUlr.Z. notaire à Pa 

is, rue Saint Honoré, 297, le 22 août 1849, à 

uiid', 

D'un FONDS D'HOTEL MEURl.É, connu sous le 

nom d'hô el de Ho land^, exploité à Pans, rue des 

Vieux Augustins, 38, du mobilier servants son 

exploitation, de l'achalandage va taché et du droit 

au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à p ix : 1,000 fr. 

S'adresser audit M' PRESCHEZ. (9980) 1 

Un médecin est attaché au service H n no. ■ 

Wr»fr, à Paris, à M. JIna
^«-e. 

Berière, affréteur 

Au Havre, à MM. 

matenrs. 

Tu. RUGET 

E. Dl'MONT el 

ïTOl ' aN 

LA VÈRIiÉ SUR U CÂLiTÔài 
Le plus exact et le plus coinpbi d

P

 1 l 
sur cet in éres>ant p

av
, '

0ys 

a matière d'un volume de 7 lr Ko ,. ' L • 

20 c (15 fr. le 10;)). En vente ch-
z
 les princi

 r
'
X: 

bbraire, de France. — Dé
(
 ôi à Paris chez M^r"

1 

les ouvrages publie-

tenant 

LE JODRML POUR RIRE 
est le plus 

amusant 

e tous tes journaux à images; il tst f it avec 

goût, modération, convenance, el, b eu qu'il pl«i 

ne tout le monde, cotnina il-no blesse person-

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des eollectior.iie 'irs de ce journal, offre 

en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 

longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1" jmvi r dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fui d'août 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-

bannement et toutes Us belles caricatures parues 

dernièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 

mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 15 fr., 

l'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 

aux burtaux des Messageries. (2572) 

rard, rue du Faubourg-St-Dcnis, 82. 

FONTAINES FILTRES ■ CHARBON 
De DUGOtïïMUJV, boulevard Poissonnière,

 a
. 

Ces filtres mit é;é recomin n lés comme pré* 

vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra
 6N 

e conseil de Stdubrilé. 

L'Institut, dans son dernier rapport 

par 

qu'ils, assuraient partout la salubrité dés êau!*
f
' 

Fontaines de toutes sortes. (Exportatioh ) ' 

(2398) 

TROISIÈME DÉPART POUR LA CALIFORNIE. 

MINES DX)R. 

A7™ SAN-FRAIGISGO, 
Le magnifique navire neuf de première marche 

et de première c asse, coté 3|3 l[l, Myosotis, de 

1,000 ionn aux de port, ayant une vaste dunette 

et un tntrepont pour 300 passagers, partira le 

20 août , sous le commandement du capitaine 

FOLLIOT. 

Ce navire possède une machine distillatoire. 

LES DENTS SEYI0ÏÏR?SEY^H :--
rurgieii-denliste, 8, rue Castiglione, ont obtet, 

une préférence générale. Rien n'est aujourd'iv 

mieux constaté que l'avantage de ces dents
 gi

 ■ 

se fixent et s'approprknl à l'instant à la mastic, 

tion el à la prononciation. Fort des résultats qu'. 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'eifica-

cité, la solidité et la longue durée de ses dents \< 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du j
(If 

cedaneumj cette matière est blanche comme le, 

dent:-; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur 

cit de suite dans la cavité des dents, et rétablit 

leur forme et leurs fonctions. — Ethéri^ation 

(2687) 

MALADIES DE LA YESSIE 
ET DES VOIES UUI.VtIHËS 

guéries par le SIROP DE BOURGEONS DE SAPINS au 

Bauun de Tolu. Il convient également p_mr |
fS 

irritation* de poitrine, les rhumes et les catar-

rhes récens et chroniques.—Prix : 8 fr. la bouteillj 

et 5 fr. la demi-bouteille — Chez BLAVN , pharma-

cien, rue du Marché Saint-Honoré, 7, en face 

celh Saint-Hyacinthe. (2682) 

ÛUVRÂQES D'EiSEÉG 
Publiés par 

BOULE 
DIRECTEUR DU 

PENSIONNAT DE JEUNES GENS, 
Rue Basse-dw Rempart, 14. 

(MS D'ÉTDDES P8ÉP4RAT018ES 
AU BACCALAURÉAT ÈS -LETTRE 3. 

(Par Qurslion' et par Réponses;, 

ES SIX SÉRIES, Si VOIR ; 

l« PHILOSOPHIB (psychologie, logiq le , morale, Ihéodicôe, 
bisioir- d- la Bliilo .oph e , i vol. ni-l '. 2 fr. 

5« Lin lïliATURE (pn s) cl vsrs, le* différem genres, etc., 
raeïôriqbe , histoire de la luiéralure grecque , latin» , 

français?, eie-l. ' vel.''" 3 fr 
hlSTOIRK AXC1EKNK ET ROMAINE , 1 vol. ] 

,
0
 avre lableaus. «fc ( .

 f 
3 HISTOIRE nu JIOVEN ÂGE ET HISTOIRE MO - r * . 

MïlîSE, i vol. ; 
4» GÉOGRAPHIE ancienne , du moyen âg« et moderne , 

1 vol. 2fr. 
5° MATHÉMATIQUES (arillimélique, géométrie, algèbre, avec 

planches intercalées dais le texte}, i vol 2 fr. 
«» SCIENCES PHYSIQUES (physique, chimie et notions as-

tronomiques , avec planchis iiiterealées dans r le telle), 
i vol. 2 fr. 

12 fr l'ouvrage complet, 7 vol. in-12. 

j3 <I$Uwia«'a"e française 

frÉN'ELON, Dialogues sur l'Eloquence, 1 vol. 
CORNEILLE, li Cid, Polyeucte; i 
RACINE, E'thnr et Athalie; > 
MOLIÈRE. If- Mi-anthrop". I 
LA .FONTAINE, Eal)le>, 2 vol. 
BOILEAU, Erfes et Art poétique, avec les passages imités 

d'Horace, i vol. 1 fr. 
ROSSUET. les Empira?, Oraisons funèbres, t vol. 1 fr. 

MONlEsQClEU, Grandeur et décadence des Romains, 
i vol. 1 fr 

MASSIi.LON, Petit-Carême, l vol. 1 fr. 
LA IRUYERE, PASCAL et BÛFFON, 1 vol. I fr. 

1 fr. 

.2 fr. 

2 fr. 

BIBLIOTHÈQUE GRECQUE. 
COURS PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE, I vol. gr. in-t» 
SB edit., cmiè ement refondue et considér-blemi-nt aug 
m-niée, noiammi'nt de tous les çorriaés d<-s Eïe-cic-s 
Même méthod ; que lu Cours de langue lalinc. Introduction 
à l'explication des auteurs grecs. 5 fr. 

HOVIÈRE, llliade, 5« et s« chants, 1 vol. 
SOPHOCLE, OKd'pe Roi, i vol. 

— OKd>pî i Cotonna, 1 vol. 
EURIPIDE. Hecubs I vol. 
PLUTARQUE, Vie de César, 1 vol. 

EXPOSITION 

DE 1844. 

Lie flacon ...» 3 fr, 

l>c ifî flacon. 1 50 

Chez TAMISIER, a Paris, place Vendôme, «5. 

L'EAU NAPOLÉON , composée pour l'Empereur Napoléon, alors dégoûté de toutes les eaux aromatiques, lui servait 

en voyage comme antiseptique, comme antispasmodique , comme baume et comme encre secrète pour tracer et 

garder un souvenir en blanc. 

Cette Eau neutralise les miasmes et absorbe complètement le mauvais air ; elle donne aux bains une action tonique 

et remarquable; il faut éviter de mêler du savon à I' EAU MAPOLÉON , car elle prend alors une action médicale très 

énerg que : un quart, un sixième de demi-flacon dans un bain entier suffit aux personnes délicales. Il faut employer 

I' EAU NAPOLÉON dans l'eau, aux proportions d'un quart à un cinquième, contre les échauffemens produits par 1rs 

exercices du cheval et de la marche, et n'employer l'eau fraîche qu'au moment où la susceptibilité douloureuse est 

apaisée. Celle même proportion est en général bonne pour tout lavabo ; tlle convient pour purifier la bouche el 

pour dissiper l'odeur du labac. 

L'EAU NAPOLÉON peut mieux que loulc autre enlever une tache, service que peuvent rendre aussi d'autres eaux 

balsamiques. Ce qu'il (ml remarquer comme prérogative de I' EAU NAPOLFX)N , c'est que tant que le drap est em-

preint de ses pariions anlisepliques, ce drap est préservé des vers. Dans ce moment, où toute influence acide ou 

aigre est funeste, l'aclii n Ionique de I EAU NAPOLÉON est surtout précieuie. 

1 fr. 
i fr. 
i fr. 
i fr. 
i fr. 

J1BLI0T1TÊQUB UTHL 
COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE, 2 vol grand in 18 

sur 2 col.. 4" éti'ion. Cet ouvrage prisante l'application 
d'une méthode nouvelle, el par laquelle lu latin s'ap-
prend çoiome ling'ie vivante. 5 fr. 

UNE ANNÉE DE VERSIONS , graduées et préparatoires à 
l'examin du Baccalauréat ès lellres , i beau vol. lo-mat 
anglais. 3 fr. 50 c. 
Ce recueil comprend 365 vers : ons prose rt vers) avec 1 s 

traductions. Kll •< son rwiieillies pour 11 plupart, aux exa-
m us mérrie'. par le s é'ê 'es d ■ | "aut.ur 
HORACE, t>d s rt Satires, liv. I", 1 vol. 1 fr. 

— Epilrrs .et Art poéi q 'e, i vol l fr. 
VIRGILE, 4» Géo-giqus & En 'id '. liv. Il», 1 vol. 1 fr 
OVUHî. Mêla ?io phoses, liv. 1 et II. 1 fr. 
TERENCE, Adrinnn' , I vol. 1 fr. 
CICERO.M, Pro Milone et U Somnium Scipionis, l vol. 1 fr 

NOTA . Les auteurs arecs et latins ci-dossus sont tous ac. 

compagnes d'une traduction synoptique et littérale 

fêmmiHB MABAJS. 

La collection des ouvrages ci-dessus, dont le prix en dés ai 1 s'élève à plus d> 50 fr., sera envoyée 

franco par les Messageries à toute personne qui en . fera la demande à M. Boulet, en joignant à sa 

lettre un mandat de trente francs sur la poste (2726) 

C'ouvoca t lun» «l'action n uirc*. 

MM. les actionnaires de la -Compagnie du Gaz d'Arles, 

Jules MlliÈS et G", sont convoqués en assemblée géné-

rale extraordinaire pour le mardi 28 ;i oui étiuranf, à trois 

heures précises, rue Hauteville, 3, à Paris. 

Cetle réunion a pour but d'entendre les communica-

tions qui seront fuites tur l'état de la Compagnie, de 

prendre toutes les résolutions nécessaires, prononcer, s'il 

y a lieu, la di-solulioii; dans ce cas, nommer un liqui-

dateur et régler ses attribution» et ses pouvoirs. (2723) 

VINAIGRE de TOILETTE 
VINCENTB! 

Aux termes de l'article 16 des statuts, les ^cliormaires 

de la société Félix MALTËSTE et C« sont convoqués en 

assemblée. générale le samedi I" septembre prochain, à 

sept lu ures précises du soir, au siège de la toeiété, rue 

des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 18. (27^6; 

A*sîs divers*. 

MARCHE SAINT-EAURENT. 

Les actionnaires sont avertis qu'à partir du l* r sep-

tembre, il sera payé, au bureau du Marché, de onze heures 

à trois heures, un dividende d". 3 p. 0/0 l'an à. toutes les 

actions et coupons indistinctement. (2724) 

Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

j Cologne qui a fait son temps et est décidément 

| passée de mode. 

Le publics reconnu la supériorité de son par-

j fa m et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonilier, adoucir et embellir la peau, pour 

I les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des (lames. C'est un anti-méphitique puissant 

| qui corrige le mauvaif. air et préserve de la 

j contagion, etc., etc. 

Il n'a plus h se défendre que contre les 

j imitations, similitudes de formes et contre-

I façons qui surgissent de toules parts. 

Il convient donc de rappeler au public que 

lies mots VINAIGKE AROMATIQUE de JEAS 

| VINCENT BULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquette doivent porter 

| la signature ci-contre. 

1 fr. SO c. le flocon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS. 

PARCS ET JÂROIUS. 

Usine spéciale de serrurerie 

balustrades, poulaiflcrs, chenils 

faisanderies, volières, ehfmtt 

de couches , serres - chaudes, 

marquises , passerelles, gtiilef, 

tuleur.-. de fleurs, jardinières, berceaux, chaises, banc-, 

tables, etc. Grillage mécanique pour espaliers, vitraux 

clôtures, etc., etc. AVENUE BE St-CLOUB, U. 

(2667) 

s? 

SAVON >. TOILETTE 
DE LA 

Société Hygiénique 

LesSavonsde toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le rêsallat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; il pré-

servé des rougeurs et efflorescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 

délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette parte la signature aînai que le cachet ci-deiiui, 

.Entrepôt général, rue J.-J.Rousseau, 5-

Ea publication légale de* Acless «le Socîéîé e*>t obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE BES TRIBUNAUX et Ï.E BHOiT. 

ÏH»€!SKTES. 

Suivant acle passé devant M« Cio-
quemin. no^ai "e à liuzançais (Indre), 
le 25 juin 1819, enregistre. 

La société établie entre M. François-
Joseph BARLES, directeur de la fabri-
que de porcelaine de Saint-Genou, de-
meurant au chef-lieu di la commune 
de Saint Genou, et M. Charles-Alphon-
se-Henri de LAL.OGE ce SAINT-BRIS-
SON, propriétaire, demeurant au châ-
teau de Pensières , commune d'Ar-
pheuilles, sous la raison sociale BAR-
LES et C', pour l'exploitation de la 
manufacture de porcelaine de Saint-
Gencm, aux termes d'un acte passé en 
minute devant M= Bois.ard, notaire à 
jâézières-en-Brenne (Indre), le 16 no-, 
vembre 1844, est demeurée dissoute et 
résiliée i compter dudit jour 25 juin 
xii), et M. da Saint-Brissou est de-
meuré seul chargé de la liquidation de 
ladite société, ainsi que 'de ia publica-
tion de l'acte dont est extrait. 

A l'effet de cette publication, M. de 
Saint-Brisson a donné tout pouvoir au 
porteur d'une expédition ou d'un ex-

trait dudit acte. 
Pour extrait : 

C LOQUEMIN . (701) 

dont un de chaque nation, et qui par 
acte additionnel adhéreront aux sta-
tuts de ladite société. 

M OCGROLLE. (505 

Etude de »« LAN, agréé, rue de Ha-
novre, 6. 

D'un aete sous seings privés, fait 
double à Paris, le 4 août 1849, enre-
gistré. 

Il appert : Que la société formée le 
28 octobre 1847, entre les sieurs Jac-
ques et Maurice REVEL pour l'exploi-
tation et venle d'impressions sur étof-
fes, rue des Jeûneurs, 23, a été dis-
soute à partir du 5 août présent mois. 

M. Maurice Revel esl seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait .-
LAS . (706) 

nécessaire pour le roulement da la 
maison. 

Il a été dit que la société serait ad-
ministrée par chacun des associés, et 
que II. SERVE1LLE aurait seul la si-
gnature sociale pour U-s engagemens 
et effeis de la société. 

Pour extrait : 
ROQCEBEIVT. 

Par acle privé du i« r août 1849, en-
registré, M. Saint-Pierre THÉODORAT, 
cordonnier, demeurant" à Montmartre, 
Chaussée-Clignsnccurt, 24; el M. Eu-
gène CAROT, cordonnier, demeurait 
â La Chapelle Saint-Deni3, me des 
Franjs-Bourgeois, t, onl formé ure 
société en pom coileclif entre eux 
en commandite a l'égard des futurs 
ïdhérens par la prise d'actions, pour 
la fabrication et le commerce de cor-
donnier, sous le titre d'Association 
démocratique fraternelle universelle' 
des ouvriers cordonniers, et sou ; la 
raison sociale T11ËODOR.VT et C«. Sa 
durée ist de ciï.i] ans qui ont com-
mencé ledit jour .1 qui Hoir oui à pa-
reille époque 1854 Le siégeest à Mont-
martre susdites rte et n°, et il pourra 
être transféré ailleurs dans le dépar-
tement de ia Seine. Celte société sera 
gérée et sdminislrée par MM. THËO-
DORAT et GAROT, cependant M. Théo-
dorat i>ura seul la signature sociale. 
Le capital est de 5 ,1.0; fr., dont 1 ,800 
fr. apportés par les gêrans lant en es-
pèces que marchandises et ustensiles, 
savoir : 3,144 fr 50 c. par M. Théodo-
rat, el4>6 lr. 5û c. par M Garot, et 
3,400 fr. divisés en 340 actions de 10 f. 
chacune, uominalive ou au porteur. 
Ce capilal pourra être du double par 

Rapport d'associés ea nom collectif 

D'un acte soui signatures privées, 
en date à Paris du t" août 1849, por-
tant celte mention : Enregistré à Paris 
le 3 août 1849, folio 75, verso, case 3, 
reçu 7 fr. 70 c, décime compris; si-
gné D. Hartang. 

Il appert : 
Qu'il a été élabli une société com-

merciale, dont le siège a lieu à Paris, 
pour la durée de cinq années, 

Entre M. Julien MATTÉOSI, iabri-
cant de casquettes, demeurant à Paris 
rus Neuve-Saint Meirv, t2 ; 

Et demoiselle Clotilde GRATALOUPE 
CHEVILLARD, casquettière , "demeu-
rant précédemment à Lyon, et actuel-
lement à Paris, même rue ft'euve-Sl 
Merry, 12 ; 

Et que les affaires commerciales 
comme la signature, seraient toutes 
au nom de M. MATTÈO.M seul. 

J. JUTTEONI. (707) 

». 

Suivant aete passé devant Me Ro-
quebert et soa collègue, notaires à 
Paris, le 6 août 1849, enregistré, 

M. Jean-François SERYEILLE, mar 
chaud lailleur, demeurant à Paris, rue 
d'Amboise, 7 ; el M. François-Joseph 
LEFRANCQ, commis laideur, demeu-
rant aParis, rue de Gail'on, 7, ont formé 
entre eux une société E-en nom collec-
tif, sous la raison SERVEILLE el LE 
FRANCQ.pour l'exploitation d'un fonds 
de marchand tailleur , i Paris, rue 
d'Amboise, 7. 

Celte société a été contractée pour 
quinze années, à partir du 1 er août 
1S49. 

Son siège a élé fixé à Paris, rue 
d'Amboise, 7. 

MM. Serveille et Lefrancq ont ap-
porté chacun pour moiliê ledit fond 
de commerce, et se sont engagés i 

fournir chacun pour sioilié Ja somme 

LIQUIDATIONS JUDICIAIKKS. 

^Décret du » soût ti4i). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ia Seine, séant â Paris, du 23 juill. 
1849, lequel, en execulion de l'article 
l« du décret du 22 aoûl 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens du sieur 
BENOIT (Germain Florentin), serru-
rier mécanicien, iu3 Sainl-Germain 
i'Auicrrois, 26; fixe provisoirement à 
la date du 12 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait na été, 
les scellés serontapposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 456 du Code de commerce; 
nomme M. Leboucher, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Richomme, ruo d'Orléans-St-
Honorè, 19 [N» 705 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 9 août 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1818, el 
vu la déclaration faite au gretle , 
déclara en étal de cessation de paie-
meùs le sieur PEILLOD (Jean-Marie), 
mécanicien, .ue Saint Sabin, n. N; 
fixe provisoirement à U tiête du 
22 mars 1848 ladite cessation; or-
donne que si fait n'a été, Iei scel-
lés seront apposés partout où be-
soin sera, comormém entaux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Lebel , membre du Tribunal, 
commissaire i la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Heurley, rue" Geoffroy-Marie, 5 
[S« 7 41 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inuités à se rendra au Tribunal 

Je comment de Paris, salie des sssem 

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers s 

Sïh'DIC&TS. 

Du sieur PEJLLOP (Jean-Marie), 

mécanicien, rue St-Sabin, 14, le 17 
août» 11 heures [N° 741 du gr.]; 

Du lieur OUARNIER (Jacques-Fran-
çois), propriétaire de bains froids sur 
la Seine, rue Casimir Périer, 6, le -20 
août à 1 heure [N» 723 du gr.]; 

Du lieur RIVIÈRE (Pierre-Louis), 
md devins, rue Fontaine-au Roi, 14 
le U août i 11 heures [N° 696 du gr.]; 

Pour assister is Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de t »-

tôt des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux-syndics. 

NOTA . Les tiersTporteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au grcfleleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De dame FAUCILLON, mde de mo-
des, faub. Montmartre, 13, le 20 août 
à 9 heures [N» 678 du gr ]; 

Pour cire procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation, de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créas-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tant préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAILLOUX (Jean -Fran-
çois), fab. de carton, place Msubert, 5, 
le ïo août à 1 heure |N" 51 4 dugr.]; 

Du sieur TUGOT jeune (Charles-
Paul), bijoutier, boul. des Ilaliens, 11, 

le 18 aoùt à 11 heures [N» 61s du gr.]; 

Dsdame MAZERET, blanchisseuse, 
à Boulogne, le 20 août à 1 heure [N« 
284 uu gr.]; 

Du sieur PETIT (François^, ent. de 
bàtimens, rue Marbeuf, 19, le 20 aoùt 
à l heure [N° 365 du gr.]; 

Pour entendre U rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'enttndre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur lés faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que loi créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE T1TSES, 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHANTRIER ainé (F. orne-Etienne), dis 
tlllateur, rite 4u Faubourg-Saiitl He 

noré, n. 12, sont invités i produire 
sinai titres de créances avec un bor-
dereau, sur panier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Tiphagne, faub. Mont-
martre, Si, syndic, pour en coufor-
n.iléde l'art. 492 du Code de commerce, 
être procédé à la vérification el ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N» t80 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sontinvités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salie des aster»-

blées dis faillites, MB. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NOUÏILLET, tenant la 
blanchisserie, rue de Popincourt, 92 
le 20 août i 1 heure [N« 87 7 4 du gr.]. ' 

Peur assister à l'as s emblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination Je nouveaux syndics. 

BOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'éta nt pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs sdresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PARISElU (François), fab. 
de gants, rue Neuve-St-Eustache, is 
le 18 août â 3 heures [S« 8888 du gr.] 

Du sieur PASQUIER , négociant, 
faub. Poissonnière, 25, le 20 août à 
heures [ti u S845 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

i* 5î. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation st affirmation ds. leurs cré nces : 

pu II est nécessaire quek-i crésc 
oîers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres t MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DO'o'IX, limonadier-restau-
rateur, boul. des Italiens, le, le 20 
août i 1 heure [N° 86S9 du gr ]; 

Du sieur BAUDUER (Jean Baptiste 
Ptul), ceinturier. rue du Chevalier-du 
Guet, 1, le 20 août a 3 heures [N< 8575 
du gr.]; ' 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état ée 1$faillite el déliàirer sttr la 

formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de l-s 

g'.slion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

*OTA . H ne sent admis qc e les ereu-
eiers reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dilci 

de vtngt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Bu sieur LEPOIL (Pierre), boucher, 
rue de Flandres, i La V llelte. entre 
les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la failli te [N« 
8944 du gr.]; 

Du sieur 1IOUSSEAU (Michel Jean), 
bonnetier, boul. Poissonnière, 28, en-
tre 1 is mains de M, Magoier, rue Tait-
bout, 16, syndic de la faillite [Si» 8929 
du gr.] ; 

Pour, en tonformité de l'article 49a 

de ta loi du 38 mai 2838, être procédf 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tien de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

8323 du gr.]. 

MM . les créanciers composant l'H-
ait* de la faillite du sieur GIRARD 
(Pierre-Arsène), épicier, rue des l'os 

I sés-UoMmartre, 6, sontinv. i s; rendre, 
le 2t aoùtà 1 h.,aupalaii du Tribunal 
de commerce , salie des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [N* 8896 du 
gr.]. . 

MM. les créanciers composant l 'u-
niou ie ia faillite des sieurs GRIF 
FOX et C«, exploitation des voitures 
omnibus Les Fotitenaises , passage 
Dauphine, n. 16, sont invités à se 
rendre, te 18 août à 1 heure très 
précises, au palais du Tribunal d-
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforro. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction! 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli [N° 7731 du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'unioa de la îaillita du sieur 
CHENU aillé (Jean-François;, ébéniste, 
faubourg Saint-Antoine, n. 123, sont 
invités a s-s rendre le 18. août à 
heure très précise , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as 
sembléct des faillites, pour, conformé 
ment à l'article 537 de la loi du 28 msi 
1838, entendre le compte définitif qui 
• ;ra renduparlunsyndies, le débattre 
te clore et l'arrêter; leur donner dé-
chars,* de leurs fonctions et dernier 

le\ir avis «ur!'«Musi.bait£ 4a failli '» 

fab. dr nécessair ?, id. 

ïaécèe et Sus» «mations-' 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 23 ivril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur RAGACHE (Jean-Gilbert), ancien 
limonadier, à Vaugiràrd, r. X« Blomet, 
n. 35; déclare ce dernier non affran-
chi de la qualification do failli el 
des incapacités y attachées rN° 56 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerc» 
de la Seine, du 30 juill. 1149, lequel, en 
homologuantle concordat, qualifie fail-
lite la cessation de paiemens du sieur 
BOURGAIN fils (Jean-Baptiste\ fab. de 
boucles, rue Crenier-St-Lszare, 3: 1 

clare ce dernier non affranchi de la 
qualification de failli et des incapacités 
y attachées [N» 228 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 3« juill. 1S49, lequel, en 
homologua;;! le concordat, dit que la 
cessatioa de paiemens du sieur L'E 
CUÏER (II;nri), fab. d'appareils à gaz, 
rue Saint-Lazare, 101, ne recevra pas 
la qualification de faillite el n'cnlral-
ncra pas les incapacités y atlachées IV 
392 du gr.]. 

Du 10 soûl H49. — Mlle Esblm, " 
ans, rue de Monceau, 19 — Mme f 
Blancar.l, 54 ans, rue Blanche, 69. -
M. Gallet. 52 ans, rue Richelieu, 52. 
Mme veuve Jeannot, so ans, rue a»0 

ve Breda,23. - M. Andraud, 16 >">< 
rue de Chabrol, 21. — Mme A9 »m- * 
ans, rue d'Enghit n, 19. — Mnie rra 
minet, 46 ans, rue des Deux Ecus. » 

Mme Rifaut, 38 ans, rue de \ tna' ■ 
7. — M. Cormier, enhnt, rue » 

Fer», 9. - M. Bourgoin, 42 «ns, ru««' 
Faub -St-Denis. 6t. — M Poupine • 
ans, rue de la Fidélité, 8. - «œ « 

rize, 41 ans, rue du l'aub 'b *„,,(. 
38. M.Gonou, 85 ans, .rue 
D.me-de-xaz.nth, 8. - *■ WJS 
52 aes.cour Bative, II. —

 MME
' „ 

nin, 72 ans, rue de la Calanare. )■ . 

Martin. 45 ans, hôpital militai r 
Gros-Caiilou. — Mile Jouvio, « ., 
rue Ste Pl»cide, 22. - Mme La)"lc ; 
ans, aui Ménages. - Mme veuve 

A3SBKBÎ.EE6 DC li AOUT 1H9. 

NEUF HEURES : Moisao, teinturier, 
synd. - Gadina, md de meubles, id. 
— Thibaut, vermicellier, vérif. — 
Colteville, commiss. eu marchand! 
ses, clôt. Foucier, anc. limona 
disr.id —Couturier, md épicier 
id. — Meynadier, tailleur, coiic. — 
Legay, décédé, épicier, id. -- Marli-
Bel, anc. commerçant escompteur, 
id — Benassy, md de bois de» tles 
ri dd. de comptes. — Bourlet et fem 
me, rods de meubles, rem. à huit 

ONZE HEURES : Vtuve Boivin, tenant 
hôtel garni, synd. — Job, limona 
dier, vérif. Joffriaud, nég., clôt 
Yedder, nég^conc,- SajnW«ij)(.enl 

D0-

pré', 5e ans, rue du_Bac, 15.^ ^ jj 
et, 38 ans, rue du CaniTtt.-y . 
rade, l« ans, rue St-Andre-des-» 
7». Mme Boutemy, 47 ans. ru» 
Tournel!e,37.-Mlle Muncer,6i 

rue Neuve-Ste-Geneviév». JL 

Du 11 août. — M. Berlhon,™^ 

ve des-Mstburin», n. - . ycoe 
let, 45 ans, rue de Chartres, ^ -

Maugé, V- ans, rue du F erCI ' .'
sl

 sii-
M. Lscoste, 56 ans, rue Neu"

 i% 
gustin,45 - H. Soflay, «• 3n5 >, ,0», 

la Bourse, 4. - H. Delaume, » ^ 

(
 1 . _ Mm» ! i>cauregsrd, .. 

ans. rue du Fg St »rWl„Ti * 
leGsrnier. 41 ans, rue "> 

nis, 82 -Mme B' TrJ * ' *™1„ihi»l< 
-SI Martin. 177. _- Mie G»u

 j9
. 

„ ans, rue des Trois-Courcnn ,,. 

-M. Durai, 12 ans, rue St^'i J
 w

,iie0. 
- M. Hubert. 22 ans, rue pjerrf, 
17. — M. Sanlé, 4« ans. ru3^l

AD
;oio/> 

fue Sl rue »• — M Brou, 1 an. 
129. - M. Déjarqurt, i« 

risai», 12. - Mer* D doL 
rue Jacob. 5t- - Mme Lem^.,, Je 

ans, rue de Verneuil, 5 r - . »<" 
Proisy, rue st-Doroioiq'J».

 5

de la
»o-

Seyg.ndre, 64 ans avent^e
 û

 »s<, 

tne-Piquet, «• - M ; Go « tV*'/ 
rue de» B'odeurs, 24 

ans avenue du Msine. i.. 
ron, 79 ans, rue de 1 £>».*»■ 
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